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ACCORD INTERNATIONAL DE 1994
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NATIONS UIES



nei Parties to tuis Agreement,

gemllîco the Declarat ion and thie Programme of Action on the.
Eatabliuument of à Nev International Economic Orders thie tntegrated
Programme for Cooditieui à New Partnmrsiiip for Developmntt tiie
Cartagena Coitm.nt and the* relevant objectives contain.d lIn the~ Spirit
of Cartagena,

Rocalan the. International Tropical Tiiber Agreement, 1983, andi
recomnisino the. vork of the International Tropical Timber Organisation
and its acievements since its inception, including a strategy for
aciiieving international traie in tropical tiaber from suutainably
amngei sources,

Rocalin furhrtiie Rio Declaration on Environnent ani
DeveopmntF eNo-ý1flalyIinding Autioritative Statement of

?rinciples for à Global Consensus on the Mlanagement, Conservation ani
Sustaumable Development of aîl Types of Poreste, and the. relevant
Ciiepters of Agenda 21 au adoptmd by the. United Nations Confereno. on
Biviroament and Developuent lni June 1992, ini Rio de Janeiroi the. United
Rations Framework Convention on Cliate Chianges and the Convention on
Biological Diveraity,

tsgnltziite importance of tumber te the economies of countries
vith imbr-pr ducumg forents,

Furtiier reocnisina the. nemi te promote and apply comarable andi
appropriate gsidelunes ani oriteria for the. management, conservation ani
sustainable development of all types of tlaber-prouoimg foreata,

Tfkin u into a utithe linkages of tropical timber traie andi th*
International tinter market and the. neei for taking a global perspective
ini order to, improve tramaparemcy in the. international tAcher market,

Niting the commtment of all cochers, maie ini Sali, hInonesia, ini
Nsy 1390, te achieve exporta of tropical timber proimots froc
austainably managmi sources Ay the year 2000 and iulamnsq
Priaciple 10Oof the. Mon-JmgaUy Miaing Authoritative Statement of
Principles for a Global Consensus on the Manage.mt, Conservation and
Sustainable Developmeat of all Types of Foresta wcio states that nec
andi aiditional fiiianoial resources sAoulA ba providmi te developung
countries to emable tA.. te sustainably manage, conserve andi dev.lop
their forests, inoluig tlirougii afforestation, reforestation andi
combtting deforestation and forent and land degraistion,



Les Parties au présent Accord,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, le programme intégré pour les produits
de base, le texte intitulé «Un nouveau partenariat pour le développement a
l'Engagement de Carthagène* et les objectifs pertinents de l'Esprit de Carthagène,

Rappelant l'accord international de 1983 sur les bois tropicaux et
r n s le travail de l'Organisation internationale des bois tropicaux ainsi

que les résultats qu'elle a obtenus depuis sa création, dont une stratégie ayant
pour but le commerce international des bois tropicaux provenant de sources gérées
de fagon durable,

Rappelant en outre la Déclaration de Rio sur l'environnement et le
développement, la Déclaration de principes, non juridiquement contraignante mais
faisant autorité, pour un consensus mondial sur la gestion, la conservation et
l'exploitation écologiquement viable de tous les types de forêts, ainsi que les
chapitres pertinents du programme Aotion 21 adopté par la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement tenue en juin 1992 à Rio de Janeiro;
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiquesp et la
Convention sur la diversité biologique,

gecnnaisant l'importance du bois d'oeuvre pour l'économie des pays ayant des
forêts productrices de bois d'oeuvre,

Reconnaissant en outre le besoin de promouvoir et d'appliquer des principes
directeurs et des critères comparables et appropriés pour la gestion, la .conservation et l exploitation doologiqueent viable de tous les types de forêts
productrices de bois d'oeuvre,

Tenant compte des relations entre le commerce des bois tropicaux et le marché
international du bois, ainsi que du besoin de se placer dans une perspective
globale afin d'améliorer la transparence du marché international du bois,

.N2%nt l'engagement pris par tous les mbrsa B mali (Indonésie), en mai 1990,visant & ce que les exportations de produite dérivés des bois tropicaux
proviennent, d'ici l'an 2000, de sources gérées de fagon durable et reconnaissant
le principe 10 de la Déclaration de principes, non juridiquement oontraignante mais
faisant autorité, pour un consensus mondial sur la gestion, la conservation et
l'exploitation écologiquement viable de tous les types de forêta, qui énonce que
des ressources financières nouvelles et supplémentaires devraient être fournies aux
pays en développement pour leur permettre de gérer, de conserver et d'exploiter de
manière écologiquement viable leurs ressources forestiâres, notamment par le
boisement et le reboisement, et pour lutter contre le déboisement et la dégradation
des forêts et des sols,

Notan également la déclaration par laquelle les membres consommateurs qui
sont parties à l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux se sont
engagés, à la quatrième session de la Conférence des Nations unies pour la
négociation d'un accord destiné à succéder à l'Accord International de 1983 sur les
bois tropicaux, à Genève, le 21 janvier 1994, à préserver ou à réaliser d'ici l'an
2000 une gestion durable de leurs forêts respectives,
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Noting &lac the statement of cooitment te maintaino or achieve by
the. year 2000o, the sustainable management ef their respective format.
made by consuming members who are parties to the International Tropical
TImber Agreement, 19S3 et the. fourth session of the. United Nations
Conference for the. Regotiat.ion of a Successor Agreement te the.
International Tropical Timber Agreement, 1983 in Geneva on
21 January 1994,

2aaUAinq t estrengthen the framework of international operation
and pelioy develop..nt between members ini finding solutions te the
problems f acing the tropical timber ecenouy,

lave a@reed as follos
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Désireusea de renforcer le cadre de la cocpirat±on internationale et de lamine au point de politiques entre les msmbrea pour trouver des solutions auxprobis Concernant l'dconome des bois tropicaux,

Sont convenues de ce qui suit #



CEAPTE 1. Ou3CimVE8

article 1

Obectives

Recogniuing the. sovereignty of members over thoir naturel

resources, au defin.d ini Principle 1 (a> of the. Nor-L.gally Dinding
&tioitative Statement of Principles for a global Consensus on the.

Management, Conservation and Suatainable Develop.ent of ail Types of

rorets, the objectives of thie International Tropical Tiuuber Agreement,

1994 (béeinafter rof.rred to as Othis Agreement") ares

<a> To provide en effective framework for consultation,
international cooperation and policy developuent amoil, aIl

members vitii regard te ail relevant aspects of the. vorld
timber econaqs

(b> To provide a foru for consultation to promet.,
non-disorlainatory timber traie practicesl

(c) Te contribute to the. process of sustainable developoentl

(d) To- enhance the. capacity of membera to implement a strategy for
achieviiig exporta of tropical timber ami timber products f rom

sustainsbly msnaged sources bey the year 20001

(e) To promoe tbe expansion and diversification of international
traie in tropical timber from sustaimsiile sources boe improving
the. structural conditions im international markets, by taking
into account, on the on. baud, a long-term incoease im

consuuption aud continuity of supplies, and, on the. otiier,
prices wbicii refleot the. coati of sustaimable format
management ami vbicb ère remunerative andi equitable for
membera, aud thie improvement of market accota;

S>To promoe and support restareii and development witii a view to
iaproving forat wmaagement and eff ici.may oS vood utilisation
as veil as imreaaing the. capeoity to conserve and eniance
otiier format valuas in timb.r-prou@ifg tropical foresta»

(g> To dévelop and contribute towauda mechanisma for the provision
oS nev and additiomal finanoSal rescurces and expertise oemisi
te enhsnoe tiie capscity of producing meabers te attain the.
objectives of tuis Agree»nutl

(h> To iuprove mrket intelligencbe vith a view to ensuring greater
transarency Su the. international timber mrket, includini the
gstiiening, compilation, aud iaseminstion of trai.-related
data, incluim data relatai te species being tradedy



csAPZM PMaua, onYECTZF

Article remier

Reconnaissant la souveraineté dès membres aUr leurs ressources naturelles,telle qu'elle est définie danm le principe 1 a) de la Déclaration de principes, nonjuridiquement contraignante mai. faisant autorités POUX un consensus mondial sur lagestion, la conservation et l'exploitation écologiquemnt Viable de toua les typesde fotet, las objectifs de lAccord international de 1994 sur les bois tropicaux(ci-après déncmmé «le présent Accod*> sont lac suivants 8

a) Offrir un cadre efficace pour lec consultations, la coopération
internationale et l'élaboration de politiques entre tous lacsmembres ence qui concerne tous lac aspects pertinents de l 'économie mondiale du
bolet

b) Offrir un cadre pour de. onsultation afin de promouvoir des pratiques
non discriminatoires dans le comerce du boiet

c) Contribuer au développement durables

d) Renforcer le capacité des membres d'exécuter une stratégie visant à ceque, d'ici à l'an 2000, les exportations de bois et de produits dérivé*
dem bois tropicaux proviennent de source& gérées de façon durables

e) Prmuvoir l'expansion et la diversification du omemerce international
dé* bois tropicaux provenant de sources durables par l'amélioration descéractéristiques struturallas dec marchés internationaux, en tenantcompte# d'une part, d'un accroissement à long terme de la consmation et
de la continuité des approvisionnements et# d'autre part# de prix quireflètent les coûte de la gestion durable dam forfts et qui soient
rémunérateurs et équitables Pou les membres# ainsi qu'une amélioration
de l' accès aux marchées

f) Promouvoir et appuyer la recherche-développement, en vue d' améliorer lagestion des forêts et l'efficacité de l'utilisation du bois, ainsi qued'aocrcltre la capacité de conserver et de promouvoir d'autre valeurs dela forêt dans les forêts tropicales proutrices de bois d'o@Uvre

g) D6veloffer et contribuer à des m6icanme Visant à apporter dec
ressources financières nouvelles et sdditionmeal« et des cospétence
techniques dont il est besoin pour renforcer la capacité des membre
producteurs d'atteindre les objectifs du présent &cormd,

b) Améliorer l'information sur le marché an vue d'assure une plus grandetransparence du marché international du bois, notamment par lerassemblement, le colligeage et la diffusion de donnée relatives suommerce, y comris de données relatives aux essences g caiés

i) Promouvoir une transformation accrus et plus poussée de bois tropicauxprovenant de sources durables dans les pays membres producteurs, an vuede stimuler l'industrialisation de ces pays et d'accrottre ainsileurs possibilités d'empoi et leurs recettes d'exportation,



Ci) To promote inortaa.d end furtiier processing of tropical timber
trou sustainable sources in producing smer countries vitb a
viev te proabting their industrialisation and th.reby
Inoreasin, their employment offrtuities and export earningal

<>To encourage meubera to support and d.velop indutrial
tropical timber reforestation and forent management activities

as weli au rehabilitation of degraded forest land, witii due
regard for the. intereste of local co.munities dependent on
forent resourcesg

(k) To Improve marketing and distribution of tropical timber
exporte trou sustainably aanaged sources

(1) To encourage sembers to develop national policiez aimod at

slustainable utilisation and conservation of timberproducing
foreste and tiieir genetic renources and at maintaining the.
ecological balance in the regions ooncerned, in the. context of
tropical timber trade;

(a) To pro.ote the access te, and transter of, technologies and
teciinioal coopération te implement the objectives of this
Agreement, including on ooncessional end preterential term.
and conditions, as mutually agreedg and

(n) To encourage informstion-aiiaring on the international timb&r
market.



J> Encourager les membres à appuyer et à développer des activités
de reboisement en bois d'oeuvre tropicaux et de gestion forestière, ainsi
que la remise en état des terres forestières dégradées, compte dûment
tenu des intérêts des communautés locales qui dépendent des ressources
forestièreul

k) Amlieor la commerialisation et la distribution des exportations de
bois tropicaux provenant de soures gérées de façon durablesi

1) Encourager les membres à élaborer des politiques nationales visant à
l'utilisation et à la conservation durables des forfts productrices de
bois d'oeuvre et de leurs ressources génétiques, et au mRaintien de
l'équilibre écologique des régions cocernées, dans le contexte du
cerce dem bois troptosuas

a) Promuvoir l'acnés à la technologie et le transfert de technologie, ainsi
que la coopération technique pour la réalisation des objectifs du présent
Accord, y compris selon des modalités et des conditions favorables
et préférentielles, ainai qu'il en sera mutuellemient convenus

n) Bncourager l'échange d'informations sur le marché international du bois.



CEAPTER Il. DEFXUTZONS

Article 2

Dof initions

pot thie purposes of tis Agreement:

*T ropical timber" maus non-conifeous tropical vood for industrial
uses, vbich growa or in produced Ini the. couatries situated b.tvmen
the. Tropic of Cancer end the. Tropico0f Capricorn. The tera covers
loge, sawnuood, vesser sheots and plywood. Plywood viiich includes

in nome measure conifèe of tropical origin *hall also be covermd
by thua definition;

2. *Furtiier processing« amas the transformation of logo into priaary
vood products, @eai-finisiied and f inisiied products made wbolly or
almont wiiolly of tropical timberi

3. eNmbr amans a Governamt or an intergoverinental organization

roerred to ini article 5 vhich bas consented to b. bound b,' this

Agreement wisether Lt in in force proviaionali,' or definitivelyo

4. OPrcduaing nimber« amatis an,' country' wl.tb tropical forent resoarces
and/or a sot exporter of tropical tiaher In volume tara viich in
listed in anex A and wbioii bocomes a party to this Agrement, or
an,' country with tropical forent resources and/or a net exporter 0f
tropical tiaber in volume terms wviioin La ot so listed and viiicb
becomma a part,' ta tuis Agreement and whico the. Council, vitii the.
consest of that country, declares ta b. à produaing amaberi

5. Ccsuming »mmii.: amans asy oountry listai in anex B viiicb
becommi a part,' ta this Agreament, or asy country not no listed

whioh beomes a party to this Agreement and uiiicb the. Council, vitii
tii. consent of tbat country, dolares ta b. a conauaing ammber:

C. Orgamisstion' amausthe International Tropical Tiaber Organisatios
establisbed in accordance vitb article 31

7. *Council' mes the International Tropical Tiaber çouncil
ostablisiflinL accordance Vitii article 6j

S. '8pecial vote" menas a vote requiriag at least tvc thirdsS cf the.
votas csst b,' procing aemberi preomat and votiag and at léast
60 pet cent cf the. votes cent b,' consumIsg nmbers present and
voting, ocustei separatel,', on condition tbat tii... votes are cant
b,' et leaut half of the. produciag amabers proemt and voting and at
least balf of the. consuaing meabers present ami voting;



CHAPITE Il. DEPINITIONS

Article 2

Dfinitions

Aux fine du présent Accord a

1. Par 'bois tropicaux' Il faut entendre le bois tropical non conifère à usage
industriel (bois d'oeuvre) qui pousse ou est produit dans les pays situés
entre le tropique du Cancer et le tropique du Capricorne. Cette expression
s'appliqe aux grumes, sciages, placages et contre-plaqués. Les contre-plaqués
qui se composent en partie de conifères d'origine tropicale sont également
inclus dans la présente définitioni

2. Par "transformation plus poussée" Il faut entendre la transformation de grumes
en produits primaires de bois d'oeuvre tropical et en produits semi-finis et
finis composés entièrement ou presque .entièrement de bois tropicaux,

3. Par «membre" il faut entendre un gouvernement ou une organisation
intergouvernementale visée à l'article 5, qui a accepté d'itre 114 par
le présent Accord, que celui-ci soit en vigueur à titre provisoire ou à titre
définitif s

4. Par "membre producteur' Il faut entendre tout pays doté de ressources
forestires tropicales et/ou exportateur net de bois tropicaux en termes de
volume, qui est mentionné à l'annexe A et qui devient partie au présent
Accord, ou tout pays non mentionné à l'annexe A, doté de ressources
forestires tropicales et/ou exportateur net de bois tropicaux on termes de
volume, qui devient partie à l'Accord et que le Conseil, avec l'assentiment
dudit pays, déclare membre producteurl

5. Par *membre consommateur" il faut entendre tout pays mentionné à l'annexe a
qui devient partie au présent Accord, ou tout pays non mentionné & l'annexe a
qui devient partie à l'Accord et que le Conseil, avec l'assentiment dudit
paya, déclare membre consoateure

6. Par 'Organisation' il faut entendre l'Organisation internationale des bois
tropicaux instituée conformément à l'article 31

7. Par 'Conseil' il faut entendre le Conseil international des bois tropiaux
institué conformément à l'article il

S. Par 'vote spécial" il faut entendre un vote requérant les deux tiers au moins
des suffrages exprimés par les membres producteurs présents et votants et 60 S
au moins des suffrages exprimée par les membres consommateurs présents et
votants, comptés séparément, à condition que ces suffrages soient exprimés par
au moins la moitié des membres producteurs présents et votante et au Foins
la moitié des membres consoamateur& présents et votants$

9. Par 'vote à la majorité simple répartie' il faut entendre un vote requérant
plus de la moitié des suffrages exprimés par les membres producteurs présents
et votants et plus de la moitié des suffrages exprimés par les membres
consemateurs présents et votants, oomptés séparément&
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9. OSimple distributed uajority voten meaiis a vote r.quîring more than
ýhait of the votes cet by piroducing meubers present and voting and
more than hait of the votes cet byr consuming members prenant and
votiig, * oonted separateiys

10. Orinancial year »eans the. period t rou 1 .7anuary to 31 Deember
inclusivel

11. -Freely usable currencies" seans the deutsche mark , the French
franc, the Japanese yen, the. pound sterling, the. United States

dollar and any otiier currency whicii han been designated fron tise
to time by a cocqetent internationael monetary organization as being

in fact widely umed te malte payments for interunational transactions
and videly traded Ini the. principal exchange markets.



1.Par *ex»@c@.* Il faut entendre la période allant du ler janvier
au 31 idos"abr inclus$

Il. Par Ononaite librement utilisables* il faut entendre lé deueh mark. la
dollar dos Etats-ffls, le tranc français, la livre sterling, le yen et toute
autre monnaie éventuellement désignée par une organisation mantaire
Internationale COBPtente omeme Meant en fait ouramment Utiliede peur
effectuer des paiements au titre de transactions internationales et ooursmt
nigocida sur les principaux marobda des changes.



~AP! lU.OMMUIATION AND AMIrMTETZOU

Article 3

1. The internationlal Tropical. Tijaber Organizatli establisied by the.

International Tropical Timber Agreement, 19S3 shall continue ini being

for the purposes of adilisteUil' thé. provisions and supervising the

oparation of this Agreemenlt.

2. The Organisationl shall fuictl0fl thr@ough the. Council establiched

unier article 6, the comittets and other subsidiary bodies refaired to

Lai article 26 ani the Executive Digector and staff.

3. Ibo iuadquerters of the. Organisatlin shall be In lokohame, omala

tii. Council, by special vote, docides otbervise.

4. l'ho heaiquarters of t)'. Organisationl shall at ail time be lccated

las the territory of a sembez.

Article 4

IIMMLrahius in the Oraimation

Morte uhlal b. tvo categor les of umbetUIiip ln the Organis.ationi,

(a) Procintgi and

(b) Ooasuifg.

1. Any refoeeoe in this Agreement to "Govrnmeftse shall be ontu

as incluig the luropeat' Comunity and amy other iaterb@veW*enal

organisation havit'; responsibiliti*s in respect of the seg@tiaticiia

concluion and aplication of international agreemenlts, ln pariuluIr

comoity agre.euIte. Accordingly, amy reference In this Agreement to

signature, ratificatio, acceptance or approval, or to notification of

-<<~ anmlicatioei. or to accession shall, in thie case of suc)'



CRAflTRE 111- ORGAISrlo ET ADMXNSTRATION

Article 3

Sucoe et structure de l'Organisation Internationale
des-bois trogicaux

1. L'organisation internationale des bois tropicaux cré4. Par l'Accord
international de 1983 sur les bois tropicaux continue d'assurer la mine en ouvre
des dispositions du présent Accord et d'en surveiller le fonctionnement.

3. L'Organisation exerce ses fonctions par l' intermédiaire du Conseil
international institué Conformément à l'article 6, des comités et autres organessubsidiaire& visés & l'article 26, ainsi que du Directeur exécutif et du personnel.

3. L'Organisation à mon siège à YokLohama, à moins que le Conseil n'en décide
autrement par un vote spécial.

4. Le siège de l'organisation est situé en tout temps sur le territoire
d'un mmbre.

Article 4

tiembres de lorganisation

Il est Institué deux catégories de membres de l'organisation, à savoir s

a) Les membres producteurs et

b> Les membres onsomateurs.

article 5

Participation d 'orsanisations-interouveremntales

1. !oute référence faite dans le présent Accord à des g9ouvernementsO est réputéevaloir aussi pour la Cmunauté européenne et pour toute ,autre organisationintergouvernementale ayant des responsabilités dmn la négociation, la conclusionet l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords sur lesproduits de base. Zn Conséquence, toute mention, dans le présent Accord, de la
signature, de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation, on de la
notification d'application à titre provisoire, ou de l'adhésion est, dans le cas
desdites organisations intergouvernementales, réputée valoir aussi pour lasignature, la ratification, l'acceptation ou l'approbation# ou pour la notification
d'application à titre provisoire, ou pour l'adhsion, par e organisations
intergouvernementales.

2. an cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, lesdites
organisations intergouvernementales disposent d'un nombre de voix égal au nombretotal de voix attribuables à leurs Stats membres, conformément à l'article 10. Unpareil cas, les Stats membres desdites organisations intergouvernementa les ne sont
pas autorisés à exercer leurs droits de vote individuels.



2. in the. casé of voting on setters vîthin their cometeno., such
intergowrrueatal organisations shall vote vith a nmb.er of votes e«pal
ta tii. total nomber of votes attributable to, their meuber States in
accordance vith article 10. In acla cases, thé. smber States of sueh
întergovernus.tal organisat ions shall net b. ensttiled ta exero ise their
ladividual voting rights.





cuMAPC IV. INTZEIATIONAL TROPICAL TDIDE CUNCIL

Article 6

Composition of the. Internationl
Tropical Timber Council

1. The bigiiest autiiority of the. Organisation shall he the

International Tropical Timiier COQnil, whîcb sWall conast of a1l the

meabers of the Organisation.

2. Rachi nember siieli b. r.pr.sentud in the. CouacIl by ont
reprasentative ed may designate alternates and advisers to attend

sessions of the Counil.

3. Mr alternat* r.pres.iitative shall b. .mpowered to, act and vote on

bebalf of the reprosentative during the. latter's absence or in fpecial

Article 7

lovera and functions of the. Connil

1. Thi. Connil shall exercise all sucb povers and perfora or arrange

for tiie performance of all sucii functicas as are neoessary to carry out
the. provisions of this Agreement.

2. The Council siiaU, iiy special vote, adagit snob rules and

regulations as art m.oessary t. carry out the. provision@ of this

Agreement and as art consistent therewitii, inclniing its own rmies of
proin Sre and thie £JDinania1 mules and staff reguiationt of the.

Organisation. Sncb financial mules &alal, ionterii
receipt and expenditure of fund. unie: the. Ad it ive Accoulit, the.

Special Account amd the Bali Partneraip 1mai. The Counnil »ay, in ita

rules of proceinte. provide for a procedure wiiereiibt it may, witiiout
meeting, dacide specific questions.

3. The Coueiil shall keep suoii records as are required fer the.
performance of its fumtions unuer this Agreement.

Aric~!l

Chairman ad Vie-Chatrman of te. Couei

1. The. Counnil s@hall oleot for ascii caleniar year a Cha
Vice-Chirmani, wiiose salaries sball not b. peUd ii the. Or

man' and a
niisation.



CBAPITIE IV. COMSIL IWTMM?!OMPL DuS BSI ?1VCAJX

Article S

Composition du conseil international dem bois tropicaux

1. L'autorité muprime de l'Organisation est le Conseil international des bois

tropicaux, qui se compose de tous les mmbres de l'organisation.

2. Chaque membre est représenté au Conseil par un représentant et peut désigner

dem suppléants et dem conseiller* Pour participer aux sessions du Conseil.

3. Un suppléant peut itre autorisé i agir et i voter au nom du représentent en

l'absence de celui-ci ou dans des circonstances particulières.

Pouvoirs et fonctions du Conseil

1. Le Conseil exerce tous les Pouvoirs et s'acquitte, ou veille
à l'accomplissement, de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'application
des dispositions du présent Accord.

2. Le Conseil, par un vote spécial, adot les règlements qui sont nécessaires à
l'qplication des dispositions du présent Accord, notamment son règlement
intérieur, les règles de gestion f inancière et le statut du personnel de
l'Organisation. Les règles de gestion f inancières régissent notamment les entrées
et les sorties de fonds du cmte administratif, du compte spécial et du Ponds pour
le partenariat de Bali. Le Conseil peut, dans son riglement Intérieur, prévoir une
procédure lui permettant de prendre, sans se réunir, des décisions sur des
questions spécifiques.

3. Le Conseil tient les archives dont il a besoin pour s'acquitter des fonctions
que le présent Accord lui confire.

Article I

Présidant et Vice-.Président du Conseil

1. Le Conseil élit pour chaque année civile un président et un vice-président,
qui mne sont pas rémunérés par l'Organisation.

2. Le Président et le Vice-Président sont élus, l'un parmi leis représentants des
membres producturs, l'autre parmi ceux des ambres consaceteurs. La présidence el
la vice-présidence sont attribuées à tour de r8le i chacune des deux catégories de
membres pour uns année, étant entendu toutefois que cette alternance n'ewmpcbe pas
la réélection, dans des circonstances exceptionnelles, du Président ou du
Vice-Président, ou de l'un et de l'autre, si le Conseil en décide ainsi par un vott
spécial.

3. En cas d'absence temporaire du Président, le Vice-Président assure la
présidence à sa place. En cas d'absence temporaire simultanée du Président et du
Vice-Président, ou en cas d'abeence de l'un ou de l'autre ou des deux pour la duré#
du mandat restant à courir, la Conseil peut élire de nouveaux titulaires parmi les
représentants des membres producteurs et/ou Parmi les représentants des aembres
consommateurs, selon la cas, i titre temporaire ou pour la durée du mandat restent
à courir du ou des prédécesseurs.



3. Tih. Chairmn end the Vice-Chairmas esUl be electsd, one trois auong
the. representatives of producinq neabers and tii. otier from aon thie
representatives of consuming meumbers. Tbese offices siiell alternat*
.acii year between thie two categories of members, provided, iiowver, that
tuis *hall not proiiubit the. re-election cf eitier or botii, under
exceptioal circumistances, by special vote of the. Council.

3. In the. t.uporary absence of the. Chairman, the Vice-Ciiairuan siiehi
#ct in hie place. In the temporary absence of botii the. Qiairman and the*
Vic.-Ciiairman, or Li the. absence of one or botii of them for the. rest of
the. tara for viiici tiiey wer. elacted, the. Council amy elect new office:.
fram ong the representatives 0f the. producing »meh.: end/or frou,
auong the. representatives of the consuming aembers, as the. case amy b..
oni a temporary basis or for thie rest of thie terni for vbAoh the.
predecessor or predecessors »ere elected.

sessions of the. Council

1. As à general rule, thie Council shall bold at least one regular
session à year.

2. The Cooncil shall »et in special session wiienever LA n0 decid.. or
at the. requ.st of a

(a> The. Uxecutive Director, in agreousut viti the. Ciisiru.i of tiie
Councill or

(b) à majority of produciug members or a saJority of consuming
meubers; or

(c) K 1 s holding at Jsat 500 votes.

3. Sessions of the. Coiucil siiufl be bal at tbeadqEuarts of the.
organisation unisas the. Coonoil by speoiai vote, dicid.. otbervise. if
on~ the. invitation 0f any aabr the Coueil amete elsevbsre than et thie
ii.adquarters of the. Organisation, tbsi member shall pay the additional
oost of holding the. meeting avay frua bealquarters.

4. Kiotice of aqy sesions and the. agenda for sncb sessions *hall b.
couniated to members by thie Ixocut$v. Diretor nt leant six V.its in

dlvance, except inase- of eu.rgenoy, viies notice shail be cmunaicated
St leas savoni ays in advance.



Article 9

Sessions du Conseil

1. an rè~gle générale, le Conseil s réunit en session ordinaire au moins une fo1s
par an.

2. Le Conseil e réunit en session extraordinaire s'il en décide ainsi ou s'il en
est requis a

a) Par le Directeur exécutif agissant en accord avec le Président
du Conseils ou

b) Par une majorité des membres producteurs ou une majorité des membres

conommateurs 8 ou

c> Par des membres détenant au moins 500 voix.

3. Les sessions du Conseil ont lieu au »i&geý de l'Organisation à moins que le
Conseil, par un vote special, n'en décide autrement. Si, sur l'invitation d'un
membre, le Conseil se réunit ailleurs qu'au Siège de l'Organisation, ce membre
prend à sa charge les frais supplémentaires qui an résultont.

4.* Le Dlirecteur exécutif annonce les sesions Aux Membres et leut en comunique
l'ordre du jour avec un préavis d'au Soins six semaines, saut on cas d'urgence où
le préavis sera d'au moins sept jours.

artiole 10

Rtépartition des voix

1. Les membres producteurs détiennent ensemble 1 000 voix et les membres
ocomeateurs détiennent ensmle 1 000 voix.

2. tes voix des mmres producteurs sont réparties cme Suit s

a) 400 voix sont réparties également entre les trois régions productrices
d'Afrique, d'Amérique latine et d'Asie-Pacifique. Les voix ainsi
attribuées à chacune de ces régions sont ensuite réparties également
entre les membres producteurs de cette régions

b> 300 voix sont réparties entre les membres producteurs selon le part de
chacun dams les ressources forestières tropicales totales de tous les
Sombres producteursj et

c> 300 voix sont réparties entre les membres producteurs proportionnellemt
à la valeur moyenne de leurs exportations nettes de bois tropicaim
pendant la dernière période triennale pour laquelle les chiffres
définitifs sont disponibles.

3. Nonobstant las dispositions du paragraphae 2 du présent article, le total des
voix attribuées conformément au paragraphe 2 du présent article aux membres
producteurs de la région d'Afrique ont réparti également entre tous les membres
producteurs de ladite région. S'il reste des voix, chacune de -e voix est
attribuée à un membre producteur de la région d'Afrique a la première au membre



A[rtil 1

Distribution of votes

1. Thse prodqcing nembers shall togetisor isold 1.000 votes and the
omatming members shall together hold 1,000 votes.

2. thse votes of thse produciag nmmbra shall be distributed as follovat

(à) Peur bundred votes shall bo diutributed oçsally amorsg thse
thrte preduoiW régiLons of Africa, fia-Pacif Le and Latin
Amric&. Thse votes thus allocated te, tacis of these regions
shall tison ie distributed equaliy among thse producing mouies:
of tisat rogiczsg

(b> !hreo isundrod votes shall bo distrihisted among thse producing
mumbers in accordance vits tiseir respective sisares of thse
total tropical foroat resourooa of all producin; membrsi and

(c> Tbree isundred votes shall be ditributed among tise pro4dscing
meuh.rs in proportion to thse averaeocf thse values of their
respective net exporta of tropical tiaber durinq tise mont
recent tisree-year poriod for vicdéisini.ative figures are
available.

3. Botwitsstamig thse provisions of paragrapis 2 cf tisis article, tise
total votea allomatel to tise produc.mg nombors f ron thse African région,
calculate in accordance vitis paragrapis 2 of tisis article, sball b.
distributed oqualy among ail produoS.ng mbers fros tise Africais
regio. if tisere are any remainn votes, ea*is cf tisese votes ssall be
a13ocated te a produoimg momber fron thse African regis tise firat te
tise prod.oing mouise: vsicis la allocatod tise isigh«et numbr of votes
calculatedinL sordanoe vits paregraps 2 of this articler tise scond to
tise producimg mouise: viicis ins allocated thse seccnd higqist mumber of
votes, amd no on until .11 tise rmaining votes bave boom distributed.

4. "cr pesposes cf tise ca1culation of tise distribution of votes unie:
paragrap 12(b) ef tissarticle, *tropialfoest resouWes, 50ans

3. Tise votes of tise ooasuiig nmmiers aboli bo distrispted as fellows,
oais cosmig'membo: shall have 10 initial votent thse remaiiiu votes
abali be distutibuted amamg tise consiuming o~rs in proportion te tise
average volume of tbisol respective net importe of tropical timber during
thea tisr*e"ear period cocpaning four calendar years prier to tise
distribution of votes.





6. The Council shall distribut. the votes for osact f imancal year at
the beginning of itu f iret seusion of that year ini accordance vitit the.
provisions of this article. Such distribution mitail romain in affect
for thé. rest of that year, except au proviied for in paragzaph 7 Of titis
article.

7. Vitenever thte m.bership of te Organization changes or viten amy
member han its voting rights suspended or restored under amy provision
of titis Agreement, te Council *hall redistribut. Ste vote. vithin thte
aff.cted category or catégories of amuiters in accordance vitt tse
provisions of titis article. The Cogicil shall, in titst *ent, décide
viten suait redistribution shall hoco.e effective.

8. Tiiore sitall bo no fractiomal votes.

Article Il

Votino Prccedure of the. Council

Ba lch momber shall ho entitled to cant te nmuber of votes it bolda
end no member shall be satitled le divide its votes. A member way,
itavever, cent dit ferently trom suait votes amy votes vitichit i is
autitorized to oust umier paragrapit 2 of titis article.

2. Sy written notification te te Ciairman of te Counil, amy
producimg member may authorise, umier its own rospomsibility, any otiter
producimg member, mmd amy consumimg meUber ay mttons.,t union its on
responsibiliity, amy otber consuaUag meniber, te reprsot its interesta
am te oust its votes at amy meeting of lte oeil.

3. Vite abstaining, a momber &hall be deemed mot to bave cant ita
votes.

Décisios and reomnain of te Coumil

1. Tii. Coumil sitaU emisavour te, tes ail décisios and to asite ali
recoamedatioms by cosensus. if coeesmaman got b. remoitoi, te
Coumil sitali take ail décisions and make mil recomndtions by a
simle distnuibuted msjority vote, uniesa tiis groomeat provides for a
spécial vote.

2. here a momber avails itself of te provisions of article il,
paragrapit 2, ami its votos are oet t à meetin>g of lte Coumil, seoit
mosher @halhl, for te puposes of paragrapit 1 of titis article, be
comsidered au préena amd votiag.



producteur qui obtient le plus grand nombre de voix calculé conformément au
paragraphe 2 du présent article, la deuxième au membre producteur qui vient au
second rang par le nombre de voix obtenues, et ainsi de suite jusqu'A ce que toutesles voix restantes aient été réparties.

4. Aux fins du calcul de la répartition des voix conformément au paraqraphe 2 b)
du présent article, il faut entendre par *ressources forestières tropicales* les
formations forestières feuillues denses productives telles qu'elles sont définies
par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (PAO).

5. Les voix des membres consomeateura sont réparties comma suit t chaque membre
consommateur dispose de 10 voix de basai le reste des voix est réparti entre les
membres consommateurs proportionnellement au volume moyen de leurs importations
nettes de bois tropicaux pendant la période triennale començant quatre années
civiles avant la répartition des voix.

6. Le Conseil répartit les voix pour chaque exercice au début de sa première
session de l'exercice conformément aux dispositions du présent article. Cette
répartition demeure an vigueur pour le reste de l'exercice, sous réserve des
dispositions du paragraphe 7 du présent article.

7. Quand la composition de l'Organisation change ou quand le droit de vote d'un
membre est suspendu ou rétabli en application d'une disposition du présent Accord,
le Conseil procde à une nouvelle répartition des voix à l'intérieur de la
catégorie ou des catégories de membres en cause, conformément aux dispositions duprésent article. Le Conseil fixe alors la date à laquelle la nouvelle répartition
des voix prend effet.

8. Il ne peut y avoir de fractionnement de voix.

Article _11

Procédure de vote au Conseil

1. Chaque membre dispose, pour le vote, du nombre de voix qu'il détient et sacnmembre ne peut diviser ses voix. Un membre n'est toutefois pas tenu d'exprimer dansle même sens que ses propres voix celles qu'il est autorisé & utiliser en vertu du
paragraphe 2 du présent article.

2. Par notification écrite adressée au Président du Conseil, tout megbkeproducteur peut autoriser, sous se propre responsabilité, tout autre membre
producteur, et tout membre cosommteur peut autoriser, sous sa propre
responsabilité, tout autre membre consmateur, représenter ses intérêtset utiliser ses voix à toute séance du Conseil.

3. Un ambre qui s'abstient est réputé ne pas avoir utilisé ses voix.

Article 12

Décisions et recommandations du Conseil

1. La Conseil s'efforce de prendre toutes ses décisions et de faire toutes ses
recommandations par consensus. A défaut de consensus, toutes les décisions et
toutes les recan tins du Conseil sont adoptées par un vote à la majorité
simple répartie, à moins que le présent Accord ne prévoie un vote spécial.



Article 13

ouorum for the~ Council

Th !e quorum for &nY meeting Of the. Council shall b. the. presene Of
a majority Of mombers cf esoli omtegory referr.d to in article 4,
provided that such membrs hold at leat twc thirds of thie total votes
in their respective categories.

2. If tiiere in no quorum in accordance vith paragrapii 1 of this
article on thé. day f ixed for the. meeting and on the folloving dey, the.

quorum on tii. subsequent days of the session siiall be the. presence of a
majority cf members of eacii cmtegory referred to in article 4, provided
tiiet auch membérs bold a maJcrity of the. total votes in their respective
categories.

3. Representationn acmcordance vitii article. 11, paragrh 2, shaîl be
considered as presence.

Article 14

Cooperation ad coordination vitii otiier organisations

1. Tb. Council siimll »ae arrangement@ as appropriate for
consultatios and coaperatioti titii the. United Nations sud its organe,
inoludiui, the. United Mations Coaference on Trade ani Sevelciuent
(UNCTAD and iii. Comission on Sustainable Develo.uint (on) ,
intaxgovernmeatal organisations. incluiing the Oseral Agreement on
Tariffs ani Traie (GATT) mand the. Convention o.ntuernational Tide in
gemantged Species of Vild Jauna snd Flora (CITES), and non-govtramental
organisâticms.

2. The Organisation shail, to the maxim extent possible, utilise the
facilities, services ud expertise cf existing intergovrnmntml,
goverumental or ncm-governm.ntal organisations, in order to av<>id
duplication of efforts In achi.ving the. objectives oft iis Aremet and

to embatis. the eomplemeataifty and thu efficienoy of thir activities.



2. Quand un membre invoque les dispositions du'paragraphe 2 de l'article Il et
que ses voix sont utilisées à une séance du Conseil, ce membre est considéré, aux
fins du paragraphe 1 du présent article, cOMe présent et votant.

Article 13

Quorum au Conseil

1. Le quorum requis pour toute séance du Conseil est constitué par la présence de
la majorité des membres de chaque catégorie visée à l'article 4, sous réserve que
les membres ainsi présents détiennent les deux tiers au moins du total des voix
dans leur catégorie.

2. Si le quorum défini au paragraphe 1 du présent article n'est pas atteint le
jour fixé pour le séance ni le lendemain, le quorum est constitué les jours
suivants de la session par la présence de la majorité des membres de chaque
catégorie visée à l'article 4, sous réserve que les membres ainsi présent»
détiennent la majorité du total des voix dahs leur catégorie.

3. Tout membre représenté conformiment au paragraphe 2 de l'article l est
considéré comme présent.

Article 14
Coopération et coordination avec d'autres roanisations

1. Le Conseil prend toutes dispositions appropriées aux fins de consultation et
de coopération avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, notament la
Conférence des Nations Unies sur le oemerce et le développement (CouCD) et la
Commission du développement durable (CDD), les organisations intergouvernementales,
notamment l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (CM) et la
Convention sur le cmmerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction (CITBS), et les organisations non gouvernementales.

2. L'organisation utilise, dans toute la mesure possible, les facilités, services
et connaissances spécialisées d'organisations intergouvernementales
gouvernementales et non gouvernementales existantes, afin deéviter le cbevauhoemet
des efforts réalisés pour atteindre les objectifs du présent Accord et de renforcer
la complémentarité et l'efficacité de leurs activités.

Article 13

Admission d'observateurs

Le Conseil peut inviter tout gouvernement non membre, ou 'une quelconque des
organisations visées aux articles 14, 20 et 29, que concernent les activités de
l'organisation à assister en qualité d'observateur à l*une quelconque des réunions
du Conseil.

Article 16

Le Directeur exéoutif et le personnel

1. Le Conseil, par un vote spécial, nomme le Directeur exécutif.

2. Les modalités et conditions d'engagement du Directeur ex4cutif sont fixées par
le Conseil.



Article 16

ftecutive Direotor and staf f

.The. Council shall, bY sPecial Vote, appoinit the. ocutive D>ireotoz.

2. The. terme and conditions of appointmnt of the Uxeutiv. Diructor
shall b determined by the, Council.

3. The. Exeautive Director shall be the. chiot administrative officer of
the. Organisation and shall b. responsibie to the Council for the.
administration and operation of this Agreement in aoodanc. vitii
decisions of the Council.

4. The. Executive Director &hall appoint the, staff in soncordance vith
regulatios te b. .stablisied Iby the Council. The. Coun4l buull, by
apecisi vote, decide the. number of executive &Mi prof.ssional staff the.
Uaicutiv. Direotor ay appoint. Apy changez In the. nuub.r of executive
and professional staff shall b. decid.d by the. Council by spaciai vote.
TheS staff shall b. responsible te the Executive Director.

5. Ueither tiie Executive Director nor amy vomber of thé. staff siihi
biave amy financial intereat In the timber Industry or trade, or
associated commercial activities.

6. In thie perf ormance of their duti.s, thes UXç,utive Director and
staff siiall mot sek or recelve instructions f ion amy eber or tro any
aatiority external te thé Organisation. ?h.y siis1l refrain trou army
action viio might reflect adversely on their positions as internatioal
officiais uztimately responsibl. to the. Counil. Rachi mber shall
respect the. exclusively international oiiaratr of tii. .esponsibiities
of the Exeoutive Director amd staff and shall mot seek to influnce Iii..
in thie diacharge of their responsibilit.ie.





CEAPTfE V. PRIVILGES Amn IDMO ZTIa

Article 17

Privileges and i unities

1. The Organisation shall have legal personality. It shall in
particular have the capacity to contract, to acquire and dispose of
novable and immovable property, and to institute legal proceedings.

2. The statua, privileges and imunities of the Organisation, of its
Executive Director, its staff and experts, and of representatives of

ombers while in the territory of Japan shall continue to be governed by
the Readquarters Agreement between the Government of Japan and the
international Tropical Timber Organisation signed at Tokyo on
27 February 1988, vith such amendments s may be necessary for the
proper functioning of this Agreement.

3. The Organisation may conclude, vith one or more countries,
agreements to be approved by the Council relating to such capacity,
privileges and imunities as may be neoessary for the proper functioning
of this Agreement.

4. If the beadquarters of the Organisation is uoved to another
country, the member in question shall, as son as possible, conclude
with the Organisation a headquarters agreement te be approved by the
Council. Pending the conclusion of such an Agreement, the Organisation
shall request the new bost Government to grant, vithin the limits of its
national legislation, exemption from taxation on remuneration paid by
the Organisation to its employees, and on the asmeta, income and other
property of the Organisation.

5. The headquarters agreement shall be independent of this Agreement.
It shall, however, terminates

(a) By agreement between the boat Government and the Organisation,

(b) In the event of the bheadquarters of the Organisation being
moved from the country of the hast Governments or

(c) in the event of the Organisation coasing to exist.



s



CRAPTER VI. YINANCE

Article 18

Tinancial accounts

There shall be establisheda

(a) The Administrative Accounts

(b) The Special AccoUntt

(c) The Bali Partnership Fund; and

(d) Such other accounts as the Council hall deem appropriate and
necessary.

2. The Executive Director shall be responsible for the administration
of these accounts and the Council shall make provision therefor in the
financial rules of the Organisation.

Article 19

AdministrativeAgggnt

1. The expenses necessary for the administration of this Agreement
@hall be brougbt into the Administrative Account and shall be met by
annual contributions paid by mo.bers in accordance with their respective
constitutional or institutional procudures and assessed in accordance
vith paragraphs 3, 4 and 5 of this article.

2. The expenses of delegations to the Council, the committees and any
other subsidiary bodies of the Council referred to in article 26 &hall
be met by the members concerned. In cases where a asaber requents
special services from the Organisation, the Council shall require that
member to pay the conte of such services.

3. Before the end of e h finacim al year, the Council shall approve
the administrative budget of the Organisation for the folloving
financial year and shall assena the contribution of each momber to that
budget.

4. The contribution of each member to the administrative budget for
eaci financial year shall be in the proportion which the number of its
votes et the time the administrative budget for that financial year is
approved bears to the total votes of al the menhers. In assessing
contribution*, the votes of each member shall be oalculated vithout
regard to the suspension of any em•ber's voting rights or any
redistribution of votes resulting therefrom.



CMAPITE VI. DISSTXOm FINAMCIEzm

Comotes financier s

1. Il est InatitU6 8

a) te - -t- adainistratif s

b) Le Compte op6cia1P

c> le Vends pour le partenariat de Sli, et

d) tous autres comptes que le Conseil juge appropiis et nécesaire.

2. Le Directeur exécutif est responsable de la qestion de cesn comptes et
le conseil prdvoit dans les règles de gestion financière de l'organisation
les dispoeitions n6fessaires.

Cote administratif

1. Les dépenses requises pour l'administration du prsent Accord csot imputée*
sur le comte administratif et sont ouvertes au moyen de contributions arnnulles
veriées par les amres, conformément à leurs procédaes onastitutionnelles ou
institutionelese respectives, et calculées conformément aux pareoraphes le 4 et S
du présent article.

3. las dépenses dee délégatiom au Conseil. es comité« et à tousauetres organes
subsidiaire* du Comseil visée à l'article 26 sont à la charge des smbres
intéressés. Quand un membre demande des services spéciaux à l'Organisation, le
Conseil requiert et membre d'on prendre le ost à a charg.

3. Avant le fin do chaque exercie, le Conseil adocte le budget adminitratif de
l'Organisation pour l'exercice suivant et fixe le contribution de chaque membre à
ce budget.

4. Pour choque exercice, la ontribution de chaque Iemre au budget adminstratif
est proportionnelle an rapport qui existe. au moment de l'adoption du budgetadministratif dudit exercice# entre le nomre de voix du ce membre et le nmr
total des voix du l'ensemble don membres. Pour là fixation des contributions# les
voix de chaque membre se comptent sans prendre en considération le suspension des
droits du vot d'un membre ni la nouvelle répartition des voix qui an récolte.

3. le Conseil fixe la comntribution initiale de tout membre qui adhère
à lorgenisation aprèe l'entrée en vigueur du présent Accord an fonction du nombre
de voix que ce nomre doit détenir et de la fraction non éoue de l'exercice ancours, maie les contributions demandéjesaeux antres amres pour l'exercice on cours
me s'en trouvant Pas changez.

S. Les contributios aux budgets adminstratifs @t eiibles le premier jour de
chaque exeroio. Les contributions des membres pour l'exercice an cours duquel il.
deviennent memrem de l'Organisation sont exigibles à le date à lsquelle ile
deviennent amres.



5. ?rbe initial contribution of any meaber joLning the organisation
aftr the entry Loto force of tuis Agresent shall b. asd by the.
ooncil on the. basis of the. number of votes te be beld by that mexber
and tii. period resaining ln the. carrent financial year, but thie
&notamment made upon other nembers trou the. current f inancial year shall
ont tbereby b. alter.d.

6. Contributions te administrative budgets shall beccue due on the
firat day of eacb financial year. Contributions of meubers in respect
of the. finsocial year in wbich they join the. Organisation shahl bu du.
on thei date on which tii.y becose meshbers.

7. If a meuber bas net paid its full contribution to thie
administrative budget vitiiin four months atter sncb contribution become
due in accordance vitii paragrapii 6 cf thus article, the. Uxecutive
oirector shall requeit that member te salie payasat ns quickly as
possible. If that member bas stili net psud its contribution vithin tue
Months atter snob raquant, tiiet menber shall bu r.quested te *tata the

-reamons for its inability te sali peyment. If et the expiry of seven
sonthe trou the. due date of contribution, that sember bas still not psid
its contribution, its voting rigiits shahl bu snsp:ended util sucb time
as Lt bas paid in full its contribution, uniens the Consil, b>' special
voe., decides otiiervise. If, on the coatrary, à member has paLd Its
fulil contribution tu the. administrative budget vithin four sotie aftez
snob contribution buoes due in accordmnce viti paregrapi 6 cf tuis
article, the »mbserse contribution shall reosive à discount as »sy be
entab2,isied by the. Counnil in tiie fIinial mnles of the. Organisatia.

S. A ussiier viiose right.s bave bes snspended under parapapkh 7 of tuis
article saal resain lUebl. to pa>' its contriution.

1. here siall bu established two sub-scooiits under the Speoisi

Account:

(à) Tbe Pro-Project Sub-Acoounti and



7. ai un membre n'a pas versé inttégralemenlt sae contribution au budget
administratif dans les quatre mois qui suivent la date à laquelle *lle est exigible
en vertu du paragraphe 6 du présent article, le Directeur exécutif lui demande d'en
effectuer le paiement le plus t8t possible. Si ce membre n'a pas encore versé sa
contribution dans les deux mois qui suivent cette demande, il est prié d'indiquer
les raisons Pour lesquelles Il n'a pa pu n effectuer le paiement. S'il na

tuours pas versé sa contribution sept sois après la date à laquelle elle eet
exigible, ses droits de vote sont suspendus jusqu'au versemnt intégral de ea
contribution, à moins' que le Conseil, par un Vote spécial, n'en décide autrement.
Si. au contraire, un membre à versé Intégralement a contribution au budget
adminitratif dams les quatre mois qui suivent la date à laquelle elle eet exigible
en vertu du paragraphe 6 du présent article, ce membre bénéficie d'une remise de
contribution selon les modalités fixées par la Conseil dans les règles de gestion
financière de l'organisation.

a. un membre dont les droite ont été suspendus en application du paragraphe 1 du
présent article rente tenu de verser sa contribution.

Article 20

1. Il est institué deux *oue-cete5 du comte spécial 8

a) L sous-compte des avant-projetag

b>ý Leous-compte des projeta.

2. Uen sources possibles de financement du compte spécial sont les suivantes a

a) ronds cocmn pour les produits de banal

b) Institutions f inancières régionales et internationales;

c> Contributions volontaires.

3. Les ressources du compte spécial ne sont utilisées que pour des avent-projets
et des projets approuvés.

4. Toutes les dépenses inscrites au nous-compte des avant-projets sont
remoursée@ par imputation sur le sos coup des projets si les projets sont
ensuite approuvés et financés. Si, dans les six mois qui suivent l'entrée
en vigueur du présent Accord, le Conseil 'a pas reçu de fonde pour le nous-ompte
de. avant-projets, il revoit la situation et prend les décisions appropriées.

5. Toutes les recettes se rapportant à des avant-projeta ou à des projets bien
identifiables su titre du compte spécial sont portées à ce compte. Toutes les
dépenses relatives à oes avant-projets ou projets, y compris la rémunration et les
frais de voyage de consultants et d'experts, sont à imputer sur leaime cmte.

6. Le Conseil fixe, par un vote spécial, les conditions et modalités selon
lesquelles, au ment opportun et dam les cas appropriés, Il parrainerait des
projets en vue de leur financeent su menede prêts, lorsqu'un ou plusieurs
membres cont volontairemenit assumé toutes obligations et responsabilité* concernant
ces prête. L'Organisation s'assume aucune obligation pour ces prête.



3. The resourcea of the Ipecial Account *hall b. used only for
approved pr.-projects or projeots.

4. All expenditur.u under the Pre-Project Sub-Account shall b.
reimbursed f rom the. Project 8ub-Account if projects are subm.quently
spproved and funded. If within six months of thse entry tnto force of

thsAgreemint thse Counil do.. not receive any f unds for the
Pre-Preject Sub-Account, it &hall revie, thse situation and take
apprepriat. action.

5. £11 receipts p.rtaining te specif te identifiable pre-projects or
projects under the. Special ficcount shall be brought into that Account.
£11 expenditures incurred on sucii pre-projeots or proj.ots, inclaading
remuneration and travel expenses of consultants and experts, siieli b.
ciiargei te thse smre Account.

6. Thie Council shall, iiy special vote,,estubhimii term and conditions
on ulsichist wouli, visen and viiere sppropriate, sponsor projeots for loua
f inancing, wiier. a member or members have voluntarily assumei f ull
obligations and responsibilities for suci oas. Thie Organisation Miail
have no obligations for suchlo ans.

7. The. Counsil »ay iiate ani sponsor any eitity vitu the consent of
that entity, including s musber or usabers, te recel,. boans for tise
finasoing of approved projectsaund to un.rtake al thse obligations
invobved, except that the. Organisation @hall reserve t. itelf the. rigiit
to monitor thre une of reseurces and to folloer up on thie implementatien
cf proectesom f toussai. Sowever, thse Organisation shall sot b.
responsible for guaranteos voluntarily provided by iniuidueal members or
otiier entities.

8. No membor shall b. responsible by rese of its rnemb.rsbip ins the.
organisation for any liability arising from iiorroving or lwrnding by amy
otiier imber or entity in onetion viti projects.



7. te Conseil Peut désigner et parrainer toute entité, avec J 'agrément de
celle-ci- Y ompris un membre ou groupe de mambres, qui recevra dem prêta pour le
financement de projets approuvée et assumera toutes les Obligations qui en
découlent, étant entendu que l'Organisation se réserve le droit de surveiller
l'emploi des ressources et de suivre l'exécution des projets ainsi f inancée.
Toutefois. l'Orqanisation n'est pas responsable de* garantits données
volontairement par un membre quelconque ou par d'autres entités.

S. L'appartenance à l'Soranisation n'entratne. pour aucun mombre, de
respoSabilitd quelconque à raison des emprunts contracté& ou des prits consentis
pour des projets par tout autre membre ou toute autre entité.

9. ai des contributions volontaires sans affectation déterminée sont offertes à
l'Organisation, le Conseil Peut accepter ce* fonda. Les fonds en question peuvent
être utilisés pour des avant-projets et des projets approuvés.

10.' Le Directeur exécutif s'attache à rechercher, aux conditions et salon
les# modalités que le Conseil peut fixer, un.financement adéquat et sGr pour les
avant-projets et les projets approuvés par le Conseil.

1l. Les contributions vers4es pour des projets approuvé» déterminée ne sont
utilisiez que pour les projets auxquels elles itaient initialment destinôies, à
moins que le conseil n'en décide autrement avec l'accord du contribuant. aiprès
l'achvement d'un projet, l'Organisation restitue à chaque contribuant aux projets
spécifiques le solde éventuel des fonds, au prorata de le Part de chacun dans le
total des contributions initialement version pour financer ce projet, à moins que
le contribuant n'en convienne autrement.

Fonds pour le partenariat de bali

I l *et ct" un Fonds pour le gestion durable des forêts tropicales
productrices de bois d'oeuvre, destiné à assister les membres Producteurs à fta
les investissements nécessaires pour atteindre l'eo*jt stipol4 à l'alin4a d) de
l'article premier du présent Accord.

2. Le Ponds est constitué par a

a)ýDes contributions de amobres donateurs$

b) 30 % des revemus procurés par. les activités relatives au copaspictalj

c) Des ressources provenant d 'autres sources, prîv4es et poulques, que
l'Organisation peut, an conformité avec ss régles de gestion financière.
accepter.

3. Les ressources du Ponde sont allouées par le Conseil uniquement pour
des avant-projets et des Projets répondant aux fins énoncées au peragraphe 1 due
présent article et approuvées conformémesnt à l'article 25.

4. Pour l'affectation des ressources du fonds, le Conseil tient o te 8

a) Des besoins spéciauxe des membres dont la contribution du secteur de le
forit et du bois à lsur doonocie est affaiblie Par l'exécution de la



Article 21 .

The Sali Partnerahi]E Pund

1.A Fund for suataiable mianagemet of tropical t.imb.r-producing
freuta in her.by established to assist praducing meubers ta make the
investuintu neceusary ta achieve the. objective of article 1 (d) of tliis
Agr«SUut.

2. The lund shall be constituted byt

(a) ontributions from dono: membersi

(b) Fift pe cent of incom. earnei as a restait of activities
rl tet the. Special A cco unt p

(c> Remouarces from otier private andi public sources vhich the.
Organization amy accept consistent viti Lts financial ruies.

3. Resources of the. Vund shall b. allocated by the. Council cnly for
pre-projects and proect. for the. purpose set out in paragrapli 1 of thi.
article and approved in acoordance viti article 25.

4. in ailecating resaurces of the. V..., the Counoil shall take ino
accouaitt

(a) Th. special needa of amabers vioe. forestry sectors'
ontriustion to thieJr ecoasies ia adv.rsely affected by the.
implemientation of tii. strategy for achieving the exporte of
tropical timher mand timber produots irom sustainably aanaged
sources by the year 20001

(b) The a...!. of meutbers vith sigiicant forent &roes via
establish conservation programme Li timer-proucing foreste.





Article 22

Form of Pavuent

1. Contributions to the. Aministrative Account shahl b. payable ini
fre.ly usable ourrencies axe sahal b. exempt f ras foreign-exchnge
restrictions.

2. Finwioial contributions ta the Special Account and the Bli
Partoership Fusid shall b. payable in freely uable currencies suM &halli
bu exempt f ron forein-exhange restriotions.

3. hei Council ay alto decide ta accept other forme of contributions
to the Speoial AcocOt or the Bali ?artnerahip Fund, including
moitif La and technilcal equipsent or personnel, to meet thc
requirewtm of approved projecta.

Article 23

Audit and Publication of accounts

1. Tbe Ooqinol shall appoint independent ataditors for thc purpome cf
auditimg the acoonts of thc Organizatica.

2. Zndépendently audited statemonta of the. Administrative Account, of
the Speolal Acoonat aud of the. Bli Partuwrahip Fuoi &hall b. made
available to m * ru as scon as possible mfter the close of each
fiLamcial year, but sot later than mix montlw after that date, snd b.
oosaidered for approval iy the. Counil at itz sext session, as
appropriate. A sumqr of the audited mcoounte mnd balance sheet &ihal
tiereatter b. publLshci.



stratégie visant à ce que d'ici lean 2000 1es exportation* de boistropicaux et de Produits dérivés des bois tzopicaux proviennent desources gérées de façon durahlag

b) Dez besoins des mambres qui possèdent dl importantes superficoie*forestières et qui se dotent de programes de conservation des forêtsproductrices de bois d'oeuvre.

S. &e Conseil examine chaque année le caractère adéquat des ressoures dontdispose le tonde et s'efforce d'obtenir les ressources supplémentaires dont ontbesoin les membres producteurs pour répondre à la f malté du tonds. La capacitédes membres d'exécuter la stratégie mentionnée & l'alinéa a) du paragrspbe 4 duprésent article est influencée par le disponibilité des ressources.

6. Le Conseil définit les politiques et les, règles de gestion financièrerelatives au fonctionnement du tonde, y compris les règles concernant
le liquidtion dem comptas à la fin on à l'epiration du présent Accord.

Article 22

Modes de aiement

1. Les cotributions au compte administratif sot paables en monnaies librmtutilisables et ne sont pas assujetties à des restrictons de change.
3. Les contributions f inancières au compte spécial et au tod pour lepartenariat de Bali sont payables en mnnaie& librement atilisebles et ne sot pasaujetties à des restrictions de change.

3. Le Conseil Peut aussi décider d'accepter des contributions a compte spécilmu au Fonde pour le partenariat de Bali sous d'autres forme, y compris sous formede matériel ou personnel scientifique et technique, pour répondre sus besoins desprojets approuvée.

Vérification et ubict ona o te

1. Le Conseil com des vérificateurs indépendants chargés de véifiterles comptes do l'Organisation.

2. Des états du compte administratif, du compt espécial et du tonus Poule partenariat de Bali, vérifiés par le« vérificateurs indépendante, sont mi ladisposition des membres aussit8t que possible après la fin de chaque exercice, aisopas plus de aix mois après cette date, et la Conseil les examine en vue de leurapprobation à sa session suivante, selon qu'il convient. Un état récapitulatif descomptes et du bilan vérifiés est ensuite publié.



CIAPTER V21. OPEMTZOJIAL ACSXVII

Article 24

Policy work of the. OranizmmUon

XIn order to ahev. the objectives net out ini article 1, the.
Organisation shall undertake poUcy work aid project aetivities lni the.
arase of Uonomic information andi Markçet Intelligence, Reforestation andi
Forent Management andi Forest hndustcy, in a balance manner, to the.
extent possible integratiig policy work andi project activities.

Article 25

Prolect activities of the. Orzemnuation

1. Deanung ini miii the. neei. of developing countries, member. may
mubmit pre-project anii project proposais to the. Council ini the fields of
r.emroi mani development, markiet intelligence, furtiier andi uncoesei

voiprop.ssuag in produoung member ountuies, andi reforestation andi
forent management. Pre-project. anii projeots abould contrubute to thie
mchievement of -one or more of tii. objectives Mf this Agreemenit.

2. The. CouncU., ini approving pre-projects and projeots, shall take
int. accouatt

(a) Their relevance to the. objectives Mf this Amzeementi

(b> Their enviroiuentul amd social effectai

(c) The. desirability of mauntaining in appropriate geograpiiicml
balanoei

id) The. ister«estan cii iaractnristios of emc of the. developilg
producing regionst

(e) The. desirability of equitsiile distriution of resoorces ameng
the. field@. referred to in peragraph 1 of thus article#

(f> Tbeir cost-effectivemessi and

(g) The ne"d to avoid duplication Mf efforts.

3. The Council siiall establish a soiiedule andi proaeidure for
sulmmitting, appraisin,, 'ani prioritiuung pre-projeots and projects
seeking f undiag from the Orgaisation, as wali as for their
imlementation, moniitorng andi évaluation. lihe Council eiiall deoide on
the. approval of pre-projeats and projeots for fimmoiuig or sponsoraiiip
ini accordmnce vith article 20 or article 21.



CHAPZTw VZI. kervmse OPUAMIONUZLTZS

Activités concernant la politique générale de-l'Or9anisatIon

Afin d'atteindre les objectifs définit à l'article premier, l'Organisation
entreprend des activités concernant la politique générale et les projets dams les
doaine* de l'information imooique et de l' information sur le marché, du
reboisement, de la caution forestière et de l'industrie forestière, en procédant de
manière équilibrée et en Intégrant autant que possible les travauxe de politique
génitale et les activité» en matière de Projet..

Activités de urolet de lOrcanimation

l. Se égard aus besoins des pays en développement# les ombUres peuvent somttreau Conseil des propositions d 'avant-projet et de prolet dans les doma ina* de la
recherche-diveloppement, de l'information caseerciale, de la transformation accrue
et plus poussée dans les paya umras producteurs, du reboisement et de la cautionforestière. Les avant-projeta et projets devraient ontribur à la rialiuation d'un
ou plusieurs objectifs du préeent Accord.

2. Pour approuver les avant-projets et les projeta, le Conseil tient coute a

a) De leur pertinence par rapport aux objectifs du présent Accords

b) De leurs incidences écologiques et somialesl

o> Du cractère souhaitable du maintien d'un équilibre géographique
appropriés

d) Des inérfts et des coract4riatiquea de chacune des régions prodouctioca
e n développements

e) Du caractère souhaitable d'une répartition équitable des ressources entreles domsine£ mentionnés au paragraphe 1 du présent article#

f) De leur rentabilité#

g) Du la nécessité d'éviter les obevauchamants d'efforts.

3. le Conseil mat an place un programe et des procédures pour la soussissieo
l'étude et le classement par ordre de priorité des avant-projets et des projetssollicitant un finanoement de l'rgmnisation, ainsi que pour leur exécutions leur
suivi et leur évaluation. le Conseil et pronno sur l 'approbation des
avant-Wpojets et des projets deatinés à atre financés ou parrainés conformément aux
articles 20 et 21.

4. Le Directeu~r exécutif peut suapendra le déboursement des fonds de
l'Organisation pour un avant-projet ou un projet ai Oea fonde ne sont pas utilisés
conformément an descriptif du projet, ou en oa d'abus de confilance, de gaspillage,de négligence ou de mauvaise gestion, le Directeur exécutif présente un rapport au
Conseil à sa session suivante, pour eans. Le Conseeil prend les décisions qui
a' Imposant.



4. The ExecutiÎve DirectOr SaY suspend dimbursesient of the
Qrganization'u funds to a pre-projeet or project if tljey are beirag used
contrary to the proj*ct document or in cases of f raud, vaste, negiect or
mismanagement. Tb*. Executive Director viii provide to the Council at
Its aiext session a report for its consideration. The Council shall take
appropriate action.

5. The. Council may, by special vote, terminate its sponsorship of any
pre-project or project.

Article 26

Motabliah.ent of Committees

1. The foiioving are h.reby eatablisb.d au Casittees Of the

(a) Coittee on Economic Information and market Intelligence;

(b) Cmittee on Reforestation and Forest Ilanagem.ntl

(c> Comittee on Forest Industry, and

(d) Coaittee on Finance and Administration.

2. The Couacil ay, by speciai vote, establish such otjier comittees
smO subsidiazy bodies as it dems appropriate and uioessary.

3. Participation in eacb of the coimittees shall be open to all
mbers. The. ruies of procedure of the comittes shall be doided by

the. Commil.

4. The. c cittees and aubsidiary bodies referred to in paragrapha 1
and 2 of titis article shali b. responsibl to, and vork under the.
general direction of, the Council. Ueetinga of the. cocittees andO
subsidiary bodies shall b. convensd by' the. Coumil.

Funotions of the. C itteea

1. The. Cmittee on Ecooxic Informtion and Ilarket intellgence sbalaz



s. Le Conseil peut'. par un vote spécial, décider de ns plus Parrainer
un avant-projet ou un projet.

Article 26

znstitution de comités

1. Les comités eOi5p&5 mont Institués par l'Accord eni tant que comités
de l'organisation

a> comité de l'inbformtion économique et de l'inforustion sur le marchés

b) Comité du reboisement et de la gestion forestières

c> Comité de l' industrie forestières

d) comité financier et administratif.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, instituer les autres comités et organes
subsidiaire qu'il ju.ge appropriés et néesaires.

3. Chaque comité est ouvert à la participation de tous les membres. Le règlement
intérieur des comités est arrÎté par le Conseil.

4. Les comité« et organes subsidiaires visés aux paragraphes 1 et 2 du présent
article sont responsables devant le Conseil et travaillent moue sa direction
générale. Les réunions des comités et organes subsidiaires sont convoquées par le
conseil.

Article 27

Fotions des comit

1. Les fonctions du Comité de l'information économique et de l'information su le
marché sont les suivantes t

a) Exzaminer de faqon suivie le disponibilité et la qualité des statistiques
et autres renseignements dont l'organisation a besoins

b> Analyser les données statistiques et les indicateurs spécifiques arrités
par le Conseil pour la surveillance du comerce international des bois,

o) Suivre de manière continue le marché international des bois, se situation
courante et les perspectives à court terme sur la base des données Visées
à l'alinéa b) ci-4eseus et d'autres informations pertinentes, y omeris
des informations sur las échanges hors statistiquasj

d) Adresser des recomandations au Conseil sur le besoin et le nature
d'études appropriées sur les bois tropicaux, y cmris les prix,
l'élasticité du marché, les produits de substitution, la

comrcialisation de nouveaux produite et les perspectives à long terme
dua marché international des bois d'oeuvre tropicaux, suivre l'exécution
des études demoandée* par le Conseil et les examineri

e) S'acquitter de toutes autres tâches qui lui sont confiées per le Conseil
au sujet des aspects économiques, techniques et statistiques des bois



1c) Keep unier continuons rOview tii. International tiaber market,
its current situation asnd short-tara prospects on the basis; or
the data mentined in subparagraph (b) aboya aMi etier
relevant information, inllMing information related te
undocuuented trade;

(d) Nake reccumandaticiia te the. Council on tii. »e for, andO
nature of, appropriata studios on tropical timber, including
prions, market elasticity, market subtitutability, marketing
of new products, andi leng-term prospects of the. international
tropical timber market, and monitor and review amy studios
comissioned by the. Counils

(a) Carry eut any other tans related te the. economic, technical
ami statiatical aspects of timber assignai te it by the
Counoili

(f) Asast in the. provision of teoiisical cciieration te ieveloping
memiier ceuntries te improve tiieir relevant stetistical
services.

3 m eComitte. on Reforestation and Forest Management siiall:

(a) Premote cooperation between momiiers as partnars In developiment
of foreat activities ini mamber cuntries, ine la in the
folloving arosas

CI)> Reforestation;

<II) Iebabilitation?



f) Faciliter la Coopération technique On faveur de8 pays membres mn
d4velcgpemet Pour l'amdliOratiôn de leurs services statistiques
Pertinents.

2- Les fonctions du Comit6 du reboisement et de la qestion foreetière gont les

a) Promouvoir la coopération entre les membres mn tant que Psrtenaires dansle développement des activités forestières dans les pays membres,notaent dans les domaines suivante 8

4) Reboisementsg

li) NWabilitationi

ii Gestion forestière$g

b) Encourager l'accroissement de Ilansitance technique et du transfert detechnologie vers les pays mn dévoloppemnt dans les domaine
du reboisement et de la gestion forestières

c) Suivre les activités mn cours dans cms domaines, déterminer et examinerles problèmes et les solutions possibles mn coopération avec
les organisations omptentest

d) Examiner régulièrement les besoins futurs du coerce international~ desbois d'oeuvre tropicaux et, sur cette base, délterminer et examinerles plans et les mesures possibles et appropriés dans les damaines dureboisement, de le réhabilitation et de la gestion forestières
e> Faciliter le transfert de conaissances en matière de reboismment et degestion forestière, avec l'aide des organiations ccupétentesg
f) Coordonner et harmoniser ces activités en vue d'une coopération dans ledomeine du reboisement et de le gestion forestière, avec les attitdspertinentes menées ailleurs, notaent sous l'égide de l'organisationdes Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture <vAO>,du Programme des Kations BUeso pour lenvironnement (PM)., de -la *enUemmondiale, du Prcgrame des nations unien pour le développement (MO)>,des banques régionales de développement et d'autres organisations

ompétentes.

3. Los fonctions du Comité de l'industrie forestière sont les suivantes
a) Promouvoir la ebopération entre pays membres mn tant que partenaires dansle développement des fctivités de transformation assurées par les paysmembres producteurs, notament dans les domaines suivante i

i) Développement de produits grâce mu transfert de technologie;
ii) Niue en voleur des ressources humaines et formations

iii) Normalimation de la nomenclature des bois tropicauxo
iv) Barsooleatico des spécifications concernant les produite transforséel



<>coordinats ad harmonize tii... activities for coffl>ratiOn in
the. f ield of reforestat ion and forent management viti relevant
activities pursuei elsewiire, stick as tiiose under the. aupices
of the Food and Agriculture organisation of the United Nations
<FAO), the. United Nations Environment. Programe <UNEF>, the.
wori Banik, the. United Nations Development Programe <UNDP>,
regional developUant tanks and othe: coqietent organisat ions.

3. The comrittee on Forent Iniustry shallt

(a> Prcnote cooperatioii between member cowitries as partners in
the. developflent of processing activities in proiscini member

oowtri.s, inter &lia, in the. following areas

(i> Product developoant tiirougii transfer of teochnologyl

Cii aman resources ievelop»nt and trainingi

(III) Staniardization of no.enclature of tropical timb.rg

<Iv) garmoniuation of apecifications of processid prolucte,

(v) Encouragement of investuent amd joint ventuest ani

<vi) Marketing, including the. promotion of lasser kucua ani
lasser ussi apecies,

(b) Promote the .xciange of information in crier to facilitate
structural changes involved in increasei ani furtiier
procassiai In tiie interests of al. mambr coqtries, in
particular i.veloping sber countrien;

Cc) Pollcu op ongoimg activiti.. ini tiM field, and id.mtify ami
consider problime ami possible solutions to tiion in
cooperatico vitii the. cmptent organiuations#

(d) Encourage the increase of t.obnical couperation for thi.
procssin oftropical timber for tiiu benefit of producing

member ountries.

4. In order tc, prmte the. polioc' ani project sork of the. Organisation
in a balancad manner, the Cýittee on USomomti. Znformation ami Markiet
intelligence, the Comittee on R.forsttion and Forent Management ani
the. Comittae on Forent mInustry uhall esçiia

(a> as rasponsible for emsurngthe affective appraisal,

<b> Kak :
ami pr



v) encouragement à l'investissement et aux coentreprises,

vi) Commercialisation, y compris la promotion des essences moins connues
et moins employées

b) Pavoriser l'échange d'informations pour faciliter les changements
structurels qu'implique la transformation accrue et plus poussée, dans
l'intérêt de tous les pays ambres, en particulier des pays membres en
développement;

c) Suivre les activités on cours dans ce domaine, et déterminer et examiner
les problèmes et leurs solutions possibles en coopération avec
les organisations compétentes

d) Encourager l'accroissement de la coopération technique pour
la transformation des bois d'oeuvre tropicaux au profit des pays membres
producteurs.

4. Afin de promouvoir la conduite équilibree. des activités de l'Organisation
concernant la politique générale et les projets, le Comité de l'information
économique et de l'information sur le marché, le Comité du reboisement et de la
gestion forestière et le Comité de l'industrie forestière doivent tous trois 8

a) Assurer efficacement l'appréciation, le suivi et l'êvaluation
des avant-projets et des projets;

b) Faite des recommandations au Conseil sur les avant-projets et les projets

c) Suivre l'exécution des avant-projets et des projets et assurer le
rassemblement et la diffusion de leurs résultats aussi largement que
possible, au profit de tous les mombres;

d) Développer et proposer au Conseil des idées en matire de politique
générale;

e) Examiner régulièrement les résultats des activités concernant les projets
et la politique générale et faire des recommandations au Conseil sur le
programe futur de l'Organisation;

f) Examiner régulièresent les stratégies, les critères et les domaines de
priorité pour l'élaboration du programme et les travaux relatifs aux
projets qui figurent dans le plan d'action de l'organisation et
recommander au Conseil les modifications nécessaires;

g) Tenir compte de le nécessité de renforcer la mime en place des capacités
et la aise an valeur des ressources hmaines dans les pays membres

b) Effectuer toutes autres têches an rapport avec les objectifs du présent
Accord qui leur sont confiées par le Conseil,

5. La roche rohe-développmnt est une fonction comune des comités visés
aux paragraphes 1. 2 et 3 du présent article.



<c> 1oilov up tii. implementation of pre-pojecta and prolecta and
previde for the~ collection and dissemination of their resaite
es videly as possibl, for the. benofit of aIl meaberas

id) Develcp and advance policy Ide&& to the. Counct

(a) Review r.gularly the results ot proect amd policy vock and
Ssii recamiations te the. Coumil on the. future of th*e
Organisation's programe

(f> I.viev regularly the. stratogi.., criteria and priority &roe
for prograe development amd prejeat wk containgi ini ti.
Organisation'& Action Plan amd reccommen revisions te the
Councily

Cg> Tae. accunt of the. meed te strengtii.a capacity building amd
hmn resource developuent in member countriesi

<b> Carry out amy otiier task r.lat.d to the objectives of this
Agreement assigned te them by thie Council.

8. esoerch and d.vlopm.mt shall b. a ccamci functiea of the
Cý@itteqs reterred te in paragraphes i, 2, and 3@of this article.

6. The Coitte. on Finance and Administration @hall:

<a> Examime and moae recoenations te the. Couacil r.garding the.
Bpproval et the. Organisationle adm inistrative budget proposais
and the. mamagement operations of the Organisationl

(b> Review the. asnots et the Organisation to aoure prudent a&set
managbment and that the. Orgaisation bas sufficient reseves
te, carry out ite vonti

(c) Umxamie amd mat. recomanations to the. Coumil on tii.
budgotary implications of the. Organisationla annuel vork
prograe, ami th actions that might b. taken to seouge thie
resaurons .eaed t. impement it;

id) Récomed t. tii Coumcil the choice of indpnat auditors
ami review thie independ.nt audited atatemtsy

(a) Recend t. thie Couacil amp modifications it »ay judge
mo.saary te, the Rl.s of ?roeedure or the. Financial Rule@#

<t> Review the~ Organisation'& revenues and the extait to viSa
tb.y coutrain thie vort of thé. 8eoretaiat.



6. Les fonctions du Comité financier etmainistratif sont le» suivante. #

a> Examiner les propositions concernant le budget administratif
et les opérations de gestion de l'Organisation et adresser
des reomandations au OonaeIl quant à leur approbaticns

b> Zxaminer les actifs de V Organisation afin d'en asurer une ast ion,
prudente et de veiller à ce que l'Organisation dispose de réserves
suffisantes pour n'acquitter d etce

c> Examiner les incidences budgétaires du programe de travail annuel de
l'Oreanisation, et les âmesures qui pourraient Stte prises Pour assurer
les ressources nécessairea à mon exécution, et adreaaer
des recommandationa au Conseil à ce sujets

d) Reco.mander au Conseil le choix de vérificateurs des comptes indépendants
et examiner les cmte. vérifiés par eux$

e> Recommander au Conseil les modifications qu'il pourrait juger nécesmaire
d'apporter au riglement intérieur et aux règles de gestion financière$

f) Examiner les recettes de l'Organisation et la mesure dana laquelle
celles-ci représentant une contrainte pour les travaux du secrétariat.
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CIAPTE VZI. P ELAZoNSEzP NITI TE IOM
rWW ?Oi MèMDnflES

Article 28

Relationuhip iufth ti COMO l'und for Caodition

The Organisation &hall take full advantag. of th* £mcilitiez of th*
Cooa lwid for CommdLtiL.
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COAPITRE VIII. REiATIONS AVEC Li FOmDS Co400N POUR LES PRODUITS DE BAE

Article 2à

Relations avec le Fonds comun pour les produita de base

L'Organisation tire pleinenent parti des facilités du Ponds comun pour let
produits de base.



CHAPTEA lx. 8TATUZTI8 SMUIES Mi INIOlATZOU

Article 29

Statistice, atudies and information

1. The. Coumoil shall .stabhisii close relatiomaiiips vith relevant
intergovernmental, governmental snd nont-goverumental organisations, ln
order to help ensure the availability of recent reliable data and
information on the. traie in tropical timber, as veil as relevant
Information on non-tropical timber ani on the. management of
timber-producing forens. As de.med n.oessazy for the operatIon of tuas
Agreement, the Organisation, in cooperation witi snob organisations,
*hall compile, collate and, viiere relevant, publish statistical
Information on production, supply, tradeo stoclks, conomption and markt
prioes 0f tiaber, the. extant, cf tiaber resources and the management of
timber-producing Loresa.

2. Nembers shahl, t tiie fulleat extent possible not inoonaistent vitb
their national legislation, furnisii, vithin à reasonable time,
etatistice and information on timber, its traie and the. activities aimei
at acui.ving sustainable management of timber-producing foreats as weli
au other relevant information as requested by the. Council. The Council
abIl decUde on the. type of information tb b. provided unier tuis
paragrapli sud on the. format in viiicii it in to, b. presented.

3. The Council s"Il arrange to have any relevant studies uniertaken
of the trends and of shiort- and long-term problems of thé international
timber markets ani of thie progresa towards the soiiievement of
sustaimable management of limber-proiuoing foresta.

Annuel report and revie,

1. The Cauncil shahl, vitiiin six montis af ber tii. close of eaci
calendar year, publiai an annual rpr on ils activities ani sucii cher
information as it considers appropriabe.

2. he Counoil s*hall annually review and assessa

(a) The international limier situationy

(b> Olier factors, issues ani develofmeats ooeaidersd relevant bo
achieve the. objectives of tbis Agreement.



CAPITTR Ix. STATZSTIQOEs, ETUDEs ET iNFORMATZON

Article 29

Statistiques. études et information

1. Le Conseil établit des relations étroites avec les organisations
intergouvernementales, gouvernementales et non gouvernementales compétentes pour
faciliter l'obtention de données et d'informations récentes et fiables sur le
commerce des bois tropicaux ainsi que de données pertinentes sur les bois non
tropicaux et sur la gestion durable des forêts productrices de bois d'oeuvre. Selon
qu'elle le juge nécessaire pour le fonctionnement du présent Accord,
l'Organisation, en coopération avec ces organisations, rassemble, collige et, s'il
y à lieu, publie des renseignements statistiques sur la production, l'offre, le
commerce, les stocks, la consommation et les prix du marché des bois, sur l'étendue
des ressources en bois d'oeuvre et sur la gestion des forts productrices de bois
d'oeuvre.

2. Les membres communiquent, dans toute la mesure oû leur législation nationale
le permet et dans un délai raisonnable, des statistiques et des informations sur
les bois, leur commrce et les activités visant à assurer une gestion durable des
forêts productrices de bois d'oeuvre, ainsi que d'autres renseignements demandée
par le Conseil. Le Conseil décide du type d'informations à fournir en application
du présent paragraphe et de la manière dont ces informations doivent être
présentées.

3. Le Conseil fait périodiquement établir les études nécessaires sur
les tendances et sur les problèmes à court terme et à long terme des marchés
internationaux des bois ainsi que sur les progrès accomplis dans la vote
d'une gestion durable des forêts productrices de bois d'oeuvre.

Article 30

Rapport et examen annuels

Le Conseil publie, dans les six mois qui suivent la fin de abaque année
civile, un rapport annuel sur e*s activités et toua autres renseignements qu'il
juge appropriés.

2. Le Conseil examine et évalue chaque année 8

a) La situation internationale concernant le bois d'oeuvrep

b) Les autres facteurs, questions et éléments qu'il 0uge en rapport avec la
réalisation des objectifs du présent Accord.

3. L'examen est effectué compte tenu 9

a) Des renseignements comniqués par les membres sur la production, le
commerce, l'offre, les stocks, la consomation et les prix nationaux des
bois d'oeuvres

b) Des autres données statistiques et indicateurs spécifiques fournis par
les membres à la demande du Conseili



3. Thbe review *hall be carri.d out in tAie light ai:

(a) Information siipplied by Daubers in relation ta national
production, trade *uPPlY, stocke, consompt ion and prices ef
tiubes

Cb> Other statistical data and specific Indicators provided by
Daubers as requested by the. Counci).>

(c> Informatien suppliai by emubers on their progresu towards the
sustsinable management ef their timber-producing forestsg

(d) Sucb other relevant information au Day be available te the
Coueil either directly or tiirough the. organizatiems in the.
Unmitei Nations aystes and intergovermmental, goerniental or
non-goveraetal organisations.

4. The Council shaUl promce the. echange of views amn mauber
countries regardiigt

(a) The. statue of sustainable management of timber-producing
foreets ani r.lat.d matters ini msubar oumtriesp

(b) Reseorce fleve and requirements ini relation te objectives,
c riteria and guidahines set by the. Organisation.

S. Ilion raquent, the Coumil *h~all endsavour toe mhance the. technioal
oeac.ity of mmbr oountrieg, In partiomiax developing membr coutries,
to obtain the. data ne@essay for adequate inforuation-sharing, including
thie provision of resouroos for training and facilities t. maubera.

6. The. resulta of the raviev shall ha included in the reporta of the
Counills deluberations.



C) Des renseignements fournis Par les membres sur les progrès accomplis dans
la voie d'une gestion durable des forêts productrices de bois d'oeuvres

d> Des autres renseignements pertinents que le Conseil peut se procurer soit
directement, soit par 1' intermidiaire des organismes du syst&me des
nations Unies et d'organisations intergouverneuentales. gouvernementales
ou non gouvernementales.

. LeConseil encourage un échange de vues entre les pays membres sur s

a> La situation en ce qui concerne la gestion durable dos fonits
productrices de bois d'oeuvre et des questions connexes dans les pays
membresi

b) Les flux de ressources et les besoins en ce qui concerne les objectifs,
les critères et les principes directeurs f ixés par l'Organisation.

g*Sur deande#, le Conseil s'attache à renforcer la capacité technique des paye
e»e, en particulier des pays membres en développement, de e procurer les

somnés nécessaires à un partage de l'inormtion adéiquat, notameent en fournissant
&ci membres des ressources Pour la formation et dem facilités.

6. Les résultats de l'exame sont consignés dans les rapports sur les
délibérations du Conseil.



MUATER X. NXSOELLAUMS

Article 31

Comlaints and dispute*

Mny omuplaint that a flamber has £ailed to fiif il its obligations
unie: this Agreement and sny dispute conoerning the interpretat ion or
application of titis Agreement shall b. referred to the. Coucil for
decision. DNoisicos of the Council on thene matters shall b. f inal and
binding.

General obligations of memiiers

1. Nembera sasU, for the. duration of thii Agrement, une their hast
endeavours and cooparate to promote the attainuamt of Its objectives and
ta avoid amy action contrary thereto.

2. Nimbers undertaka to accept and carry out the, dacisions of tih.
Council unde: the. provisions of tais Agreement ani shal refrain front
implamanting measures whicb vould have tha affect of limiting or runaIng
counter to the%.

ALrtil 3

Relief tro. obligations

1. Ui.re it in oaoessary on account of exceptiomal oiroumtances or
eergency or force maiurnot expressly provided for ini tie Agreement,
the. CoIumil miye r a5pecial vote, relieve a meuh.: of an obligation
md.: titis Agreement if it la satisfied by an explsation front that
mamh.r regarding the reasces why the. obligation oamot be met.

2. The Counil, ini graating relief ta a member unie: parmgrapii 1 of
titis article, sahl state expicitly the. teras and conditions on vbioii,
eand tii. perli for wbioii, the meuh.: in relievai 0f ach obligation, ami
the. reasons for which the~ relief la grauted.



CEAPITRE X. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 31

Plaintes et différends

foute plainte contre un membre pour manquement aux obligations que le présent
Accord lui impose et tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application
du présent Accord sont déférés au Conseil pour décision. Les décisions du Conseil
en la matière sont définitives et ont force obligatoire.

Article 32

Obligations anérales des membres

1. Pendant la durée du présent Accord, les membres mettent tout en oeuvre
et coopérent pour favoriser la réalisation de ses objectifs et pour éviter toute
action qui y serait contraire.

2. Les membres s'engagent & accepter et à appliquer les décisions que le Conseil
prend en vertu des dispositions du prisent Accord et veillent à s'abstenir
d'appliquer des msures qui auraient pour effet de limiter ou de contrecarrer ces
décisions.

Article 33

1. Quand des circonstances exceptionnelles ou des raisons de force majeure qui ne
sont pas expressément envisagées dans le présent Accord l'exioent, le Conseil peut,
par un vote spécial, dispenser un membre d'une obligation prescrite par le présent
Accord ai les explications données par ce membre le convainquent quant aux raisons
qui l'enpêchent de respecter cette obligation.

2. Le Conseil, quand il accorde une dispense à un membre tn vertu du paragraphe 1
du présent article, en précise les modalités, les conditions, la durée et les
motifs.

Article 34

Nesures différenciéez et correctives et Masures spéciales

1. Les membres en développement importateurs dont les intérits sont 14sés par des
mesures prises en application du présent Accord peuvent demander au Conseil des
mesures différenciées et correctives appropriées. Le Conseil envisage de prendre
des mesures appropriées conformément aux paragraphes 3 et 4 de la section tIt de la
résolution 93 (IV) de la Confirence des Wations Unies sur le erce et le
développement.

2. Les membres appartenant à la catéqorie des pays les moins avancés telle
qu'elle est définie par l'Organisation ,des Nations Unies peuvent demander
au Conseil à bénéficier de mesures spéciales, conformément au paragraphe 4 de la
section Ill de la résolution 93 (IV) et aux paragraphes 56 et 57 de la Déclaration
de Paris et du Proqrame d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins
avancés.



Article 34

Differential and remedial measures
and special measures

1. Developinkg importing membera whose intereats are adversely affected
by mearnares taken under this Agreement may apply to the. Comncîl for
appropriat. different Lai and remdiLal mearnrea. The Couneil shall
conadr taking appropriat. measures in accordanc. vith section III,
paregraphu 3 and 4, of rernolution 93 (IV) of the. United Nations
Conferenc. on Trade and Develop.ent.

2. Nembers In the. category of leaut developd countries as dot Lned hy
the. United Nations may apply to the. Council for special measures in
accordance vitIi section III, paragraph 4, of resolution 93 (IV) *nd vitii
paragraphs 56 and 57 of the. Paris Declaration and Programme of Action
for the Leaat Developed Countries for the. 1990s.

Article 35

Review

Thie Council shall rtvtev the. scope of this Agreement four y.ars
after its entry loto force.

Article 36

Nothing in thMs Agreeent autiiorUses the usne of measures to
restrict or ban international trede Ln, and ini particular as thsy
ooncern importe of and utilisation of, tumber and timber products.



Article 3S

Le Conseil réexautinera le champ d'application du présent Accord quatre ans
après lentrée en vigueur de celui-ci.

Article 36

son-discrimination

Rien dans le présent Accord c'autorise le recours à des mesures visant
à restreindre ou à interdire le ocerce international du bois et doit produits
dérivés du bois, en particulier On Ce qui concerne les importations et
l'utilisation du bois et des produits dérivés du bois.



C»APTER XI. FINAL PROVISIONS

Article 37

Depositary

The Secretary-General of the United Nations Lu hereby designated as
the depositary of this Agreement.

Article 38

Signaturer ratification, acceptance and approval

1. This Agreement shall be open for signature, at United Nations
Ueadquarters from 1 April 1994 until one month after the date of its
entry into force, by Governments invited to the United Nations
Conference for the Negotiation of a Successor Agreement to the
International Tropical Timber Agreement, 1983.

2. Any Government referred to in paragraph 1 of this article mays

<a) At the time of signing this Agreement, declare that by sucb
signature it expresses its consent to be bound by this
Agreement (definitive signature) g or

(b> After signing this Agreement, ratify, accept or approve It by
the deposit of an instrument to that effect vith the
depositary.

Article 39

Accession

1. This Agreement shall be open for accession by the Governments of
all States upon conditions established by the Coumil, which shall -
include a time-limit for the deposit of instrumnens of accession. The
Council may, however, grant extensions of time to Governments whicb are
unable to accede by the time-liait set in the conditions of accession.

2. Accession shall be effected by the deposit of an instrument of
accession vith the depositary.



CUAPTIEXI. XSPSIZNS INALES

Le Secr4taire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné coMMe

dépositaire du présent Accord.

Signature. ratification, acoeta&to et avorobation

i. Le présent Accord sera ouvert à la signature do* gouvernements invités à la
Conférence des Nations Unies pour la négociation d'un accord destiné à succéder à
l'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, au.Siège de l'Organisation
des Nations Unies, du ler avril 1994 Jusqu'à l'expiration d'un délai d'un mois
après la date de son entrée en vigueur.

2. Tout gouvernement visé au paragraphe 1 du-présent article peut t

a) Au amaent de signer le présent Accord, déclarer que par cette signature
Il exprime son consentement à itre lié par le présent Accord (signature
définitive»i ou

b) Après avoir siqné le présent Acord, le ratifier, l'accepter ou
l'approuver par le dép8t d'un instrument à cet effet auprès du
dépositaire.

Article 39

Adésio
1. Les gouvernem
aux Conditions détu
des instrmnts dli
gouvernements qui

2. L'adhésion ne
du dépositaire.

Un gouvernemen
ou d 'approuver le
des conditions d'ad
tout »Ment motif h
soit quand celui-ci
dil en vigueur, à

intga&d toue les Etats peuvent adhérer au présent Accord
oruInées par le Conseil, qui comrennent un délai POU le dépêt
Ohésion. Le Conseil peut toutefois accorder une prorogation aux
ne sont pas en mesure d'adhérer dans le délai f ixé.

fait par le dép8t d'un inatrumnt d'adhésion auprès

Notification d'ap.licetion i titre provisoire

~t signataire qui a l'intention de ratifier, d'accepter
>réseat Accord, oua un gouvernement pour lequel le Conseil a f ixé
Ihésion mais qui n'a pas encre pu déposer son inetrmentg peut à
or au dépositaire qu'il appliquer& l'Accord à titre provisoire,
ientreraeni vigueur conformément à l'article 41 soit, s'il est
une date spécifiée.



Article 40

notification of aro>visional avnlicatîion

A signatory Governuent which intends to zatify, ac.apt or approve
tUis Agreesent, or a Governuent for vhich the. Council bas establiuhed
conditions for accession but which han not yet been ahi. ta, deposit ite
instrument, ne>', at an>' time, notify the. depositar>' tilat Lt vili appi>'
this Agreement provisionaîlly either viien Lt entera into force in
accordance vith article 41, or, if Lt in already In foret at a
specif Led date.

Article 41

Enetry into force

1. This Agreement shall enter into force definitively on
1 Pebruaryl1995 or on an>' date thereafter, if 12 Governssnts of
producing countries holding et least 55 per cent of the. total vote», as
net out in annexc A to thia Agreement, and 16 Governments of ooaming
countries holding et leaut 70 per cent of the total votes au set out Lin
annex B to this Agreesent bave uigned this Agreement definLtively or
have ratif Led, accepted or apjiroved Lt or acceded thereto pursuait tu,
article 38, paragrapb 2, or article 39.

2. if tis Agreement han net entered Loto force definitivel>' on
1 lebruary 1995, it &hal11 enter Lato force proviaionally on that date or
on an>' date vithin e6x manths thereeftear, if 10 Governmmnts of producing

cutries holding at leést 50 per cent of the. total votes as set out La
annex à to this Agreesent, and 14 Governmensat of consusing oocatries
holding et leat 65 par cent of the. total votes as set out in annex B to
this Agreement bave signed tuis Agreement definaLtLyly or have ratif Led,
accepted or approved it l'orsant to article 38, paregrah 2. or have
notified the depositer>' uder article 40 that tiiey viii appi>' tuis
Agreement provisio.ally.

3. If the requiremente for enty 'into force under paragrapii 1 or
paragraph 2.of thia article have not been mat on 1 Septesher 1995, the
Secrtry-enriof the. United Mations .11.11 invite tios. Coveraumnta
viiich have aignud this Agremssut definitively or have ratified, ac.pted
or e»proved it pursoant te, article 38, psragreph 2, or have notified the.
depositar' thet the vill apply this Agreement provisicoaally, to meet et
the earlieet tise proticable to, decide whetii« to, put this Agreement
into force provisionally or definitively aogthemeelvea In ihole or La
part. <overaments vhicii deceta, put this Agreement into force
provisional>' amng themselve ay met rom tise to tine tu reviev the
situation and decide viiti.r tUis Agreement *hall enter Lit. force
definitivel' mon theasuives.



Article 41

Entrée en viqueur

1. L'Accord entrera en vigueur à titre définitif le ler février 1995 ou à toute
date ultérieure, si 12 gouvernements de pays producteurs détenant au moins 55 1 du
total des voix attribuées conformément à l'annexe A du présent Accord et 16
gouvernements de pays consommateurs détenant au moins 70 % du total des voix
attribuées conformément à l'annexe B du présent Accord ont signé définitivement le
présent Accord ou l'ont ratifié, accepté ou approuvé, ou y ont adhéré, conformément
au paragraphe 2 de l'article 38 ou à l'article 39.

2. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à titre définitif
le ler février 1995, il entrera en vigueur à titre provisoire à cette date ou à
toute date se situant dans les six mois qui suivent, si 10 gouvernements de pays
producteurs détenant au moins 50 % du total des voix attribuées conformément i
l'annexe A du présent Accord et 14 gouvernements de pays consomateurs détenant au
moins 65 % du total des voix attribuées conformément à l'annexe B du présent Accord
ont signé définitivement l'Accord ou l'ont ratifié, accepté ou approuvé
conformément au paragraphe 2 de l'article 38 ou ont notifié au dépositaire
conformément à l'article 40 qu'ils appliqueront le présent Accord à titre
provisoire.

3. Si les conditions d'entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ou au paragraphe
2 du présent article ne sont pas remplies la ler septembre 1995, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies invitera les gouvernements qui auront
signé définitivement le présent Accord ou l'auront ratifié, accepté ou approuvé
conformément au paragraphe 2 de l'article 38, ou qui auront notifié au dépositaire
qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire, à me réunir le plus têt
possible pour décider si l'Accord entrera en vigueur entre eux, à titre provisoire
ou définitif, en totalité ou en partie. Les gouvernements qui décideront de mettre
le présent Accord en vigueur entre eux à titre provisoire pourront se réunir de
temps à autre pour reconsidérer la situation et décider si l'Accord entrera mn
vigueur entre eux à titre définitif.

4. Pour tout gouvernement qui n'a pas notifié au dépositaire, conformément
à l'article 40, qu'il appliquera le présent Accord à titre provisoire et qui dépose
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après
l'entrée en vigueur de l'Accord, celui-ci entrera en vigueur & la date de ce dépt.

5. Le Directeur exécutif de l'Organisation convoquera le Conseil aussit8t que
possible après l'entrée en vigueur du présent Accord.

1. Le Conseil peut, pi
présent Accord,

2. Le Consei~l fixe la

u dépositaire qu'ils aà

3. Un amendement entr
otifications d'accepta

ar un vote spécial, recoander aux membres un amendement au

date à laquelle les membres doivent avoir notifié
ceptent l'amendement.

e en vigueur 90 joura après que le dépositaire a regu des
tion de membres constituant au moins les deux tiers des



4. For any Goverflflft, vhicb han not notified the depouitary uider
article 40 that it viii appiy this Agreement provîsionaiiy and vhicb
deposits ita instrument of ratification, acceptance, apprevai or
accession after the entry into force of this Agreement, this Agreement
&hall enter into force an the date of such deposit.

5. The. Executive Director of the. Organization shall convene the
Oowcii as soon as possible after the. entry into force of thia Agreement.

Article 42

1. he Council ay, by special vote, recamend an amenduent of tliis
Agreement ta members.

2. The. Cowiil shall Lix à date by hiéh embers shall notify the
iepositary of their acceptance ofteaidm.t

3. An amenduient shall enter ino force 90 deys after the depositary
bas received notifications of aooeptanae t rou members ooostituting at

least tva thiud. of the produoing members and .aouftting for at lenst
75 per cent of the votes of the producimg mambers, amd trom mambers.
consti.tutf.ng -Bt leaut tva thirds of the consumlng members ami aaaauntimg
ter at least 75 par cent of the votes of the comsuming nms.

4. Liter tiie depositiry informs the. Council that tii. requiresents for
entry ita force of the amenâment have been »t, and iaatvitbstaMndsg the
provision& of paregraph 2 oi this article relating ta the. date Ltaed by
the Council, a nmbser amy stili netify the. dpsitary of its aoceptamse
oi the. amedment, providmi tbat suci notification in made befare the
entry into farce cf the amendaent.





Article 43

Withdraval

1. A meaber may wïthdrav front this Agreement et any tise after thie
entry into force of this Agreement by giving vritten notice of
vithdraval to the depouitary. That member &hall simultaneoasly infora
the Council of the action it bas takeni.

2. Vithdrawal shéal become effective 90 days after the notice in
r.ceived by the depositary.

3. Financial obligations to the Organisatio inourred by a member
unier this Agreement shall ot be terminsted by Its vithdraval.

Article 44

Exclusion

if the Council decides that any usaber ins ini breach of ita
obligations under this Agreesent and decides further that such breaeh
aignificantly Impairs the operation of this Agreement, it may, lby
special vote, excisai. that member froua this Agreement. The. Council
shall immediatsly s0 notify the depo.itary. Six montha after the date
of the Council'a decisico, that member shall ceas. to bo a pazty to this
Agreement.

Settlesmit of accounts vith XIthdavn

1. Th~e Counil salal detersine aaiy settlemeat of acçounta witII a
sember whicb osass to be a party to thia Agreemen~t oving to8

(a) Son-acceptance of an amendment to thia Agressent unie:
article 421

<b> Vithdraval f rom this Agressant unie: article 431 or

<c> Exclusion froua this Agressent unier article 44.

2. The Council shall retain any contribution peu 'to the
Administrative Accouat, to the Special Accouait or to the Bali
Partnerahip Puni by a sember wlaich ocsse to be a party to this
Agreement.



membres producteurs et totalisant au moins 75 1 des voix des membres producteurs,
et de membres constituant au moins les deux tiers des membres consommateurs et
totalisant au moins 75 4 des voix des membres consommateurs.

4. Après que le dépositaire a informé le Conseil que les conditions requises pour
l'entrée en vigueur de l'amendement ont été satisfaites, et nonobstant les
dispositions du paragraphe 2 du présent article relatives à la date fixée par le
Conseil, tout membre peut encore notifier au dépositaire qu'il accepte
l'amendement, à condition que cette notification soit faite avant l'entrée
en vigueur de l'amendement.

5. Tout membre qui n'a pas notifié son acceptation d'un amendement à la date à
laquelle ledit amendement entre en vigueur cesse d'être partie au présent Accord I
compter de cette date, à moins qu'il n'ait prouvé au Conseil qu'il n'a pu accepter
l'amendement en temps voulu par suite de difficultés rencontrées pour mener à terme

as procédure constitutionnelle ou institutionnelle et que le Conseil ne décide de
prolonger pour ledit nombre le délai d'acceptation. Ce membre n'est pas lié par
1*amendement tant qu'il n'a pas notifié qu.'il l'accepte.

6. Si les conditions requises pour l'entrée en vigueur de l'amendement ne mont
pas satisfaites à la date fixée par le Conseil conformément au paragraphe 2 du
présent article, l'amendement est réputé retiré.

article 43

Retrait

1. Tout membre peut dénoncer le présent Accord à tout sment après l'entrée mn
vigueur de celui-ci, en notifiant son retrait par écrit au dépositaire. Il informe
simultanément le Conseil de le décision qu'il a prise.

2. Le retrait prend effet 90 jours après que le dépositaire en a regu
notification.

3. Le retrait n'exonère pas les membres des obligations financières contractées
envers l'Organisation.

Article 44

fgtlusion
Si le Conseil conclut qu'un membre a manqué aux obligations que le présent

Accord lui'poee et s'il décide en outre que ce manquement entrave sérieusement le
fonctionnement de l'Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce membre de
l'Accord. Le Conseil en donne imédiatement notification au dépositaire. ledit
nombre cesse d'ktre partie au présent Accord six mois après la date de la dmision
du Conseil.

Licmidation des comtes des membres oui se retirent ou sont exclus
ou des membres coui ne sont pas en msure d'accepter un amendement

1. Le Conseil procède I la liquidation des cptes d'un membre qui cesse d'itre
partie au présent Accord mn raison t



3. à member vhich bas c.ased te be a Party te this Agreement *hall net
be entitled te any *bute of the. proceeds of liquidation or the other
assets of tii. Organisation. Mot *hall such meaber b. hiable for payment
of any part of the. deficitt if amy, of tii, organisation upon termination
of this Agreement.

Duration. extension end termination

1. This Agreement shall romain in force for a period of four years
a&£ter its entry Loto force unlesa the. Counil, by special vote, decides
toe.xtend, renegotiat. or terainate Lt in acoordance vitii the. provisions
of this article.

2. The. Council may, by speciai vote, deau, te extend titis Agreement
fer tvo per iods of tiir.e y.ars eaoh.

3. If, b.for. the expiry of the four-year period referr.d to In
paragraph 1 of titis article, or before the. expiry of an extension p.riod
referred te in paragrapli 2 of this urticle, as the cas. may be, a nov
agresment toi replace this Agreement ha& bain n.gotiat.d but bas mot yet
*mt.red inte forcs titiier 4.tinitively or provisionally, the. Counail
may, by' special vote, extemi tiz Agreement until the. provisional or
defimitive .etry Loto fora. of the. mev agreement.

4. if a mev agreement la negoti.atud amd enters inte fore. during amy
period of extension of this Agreement umler paragrapb 2 or peragrapb 3
of this article, tbis Agreement, as exteniei, shall terminate upon the.
entq into force of lthe nev agressnt.

5. The. Couniil ay at amy tins, by speciel vote, decide te terminate
titis Agreement vitit effect fram such date au Lt ay detqmie.

6. Uotvitiiaianding tiie termination of titis Agreeumt, the. Council
cbaUl continu. in being for a period not exceeding 18 montits to carry
out the liquidation of lte Oransa io luig the settiemeat of
acoonolo, and, subjeat to relevant deoisions te be taken hy speciah
vote, saoll.have Qnring taI period suait toes and functiona as ay be
mecessary fer tiiese purposes.

7. The Counuil sali netify the depositary of amy decision takea uner
Ibis article.



a) De la non-acceptation d'un amendement à l'Accord en application
de l'article 42;

b) Du retrait de l'Accord an application de l'article 438 ou

c) De l'exclusion de l'Accord en application de l'article 44.

2. Le Conseil garde toute contribution versée au compte administratif, au compte
spécial ou au Fonds pour le partenariat de Sali par un membre qui cette d'être
partie au présent Accord.

3. Un nmbre qui a cessé d'être partie au présent Accord n'a droit & aucune part
du produit de la liquidation de l'Organisation ni des autres avoirs de
l'Organisation. Il ne peut lui être input& non plus aucune part du déficit éventuel
de l'Organisation quand le présent Accord prend fin.

Article 46

Durée, ororocation et fin de l'Accord

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de quatre ans
à compter de la date de son entrée en vigueur à moins que le Conseil ne décide, par
un vote spécial, de le proroger, de le renégocier ou d'y mettre fin conformément
aux dispositions du présent article.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, décider de proroger le présent Accord
pour deux périodes de trois années chacune.

3. Si, avant l'expiration de la période de quatre ans visée au paragraphe 1 du
présent article, ou avant l'expiration d'une période de prorogation visée au
paragraphe 2 du présent article, selon le cas, un nouvel accord destiné à remplacer
le présent Accord a été négocié mis n'est pas encore entré en vigueur à titre
provisoire ou définitif, le Conseil peut, par un vote spécial, proroger le présent
Accord jusqu'à l'entrée en vigueur à titre provisoire ou définitif du nouvel accord.

4. Si un nouvel accord est négocié et entre en vigueur alors que le présent
Accord est en cours de prorogation en vertu du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 du
piésent article, le présent Accord, tel qu'il a été prorogé, prend fin au moment de
l'entrée en vigueur du nouvel accord.

5. Le Conseil peut à tout moment, par un vote special, décider de mettre fin au
présent Accord avec effet à la date de son choix.

6. Nonobstant la fin du présent Accord, la Conseil continue d'exister pendant une
période ne dépassant pas 18 mois pour procéder à la liquidation de l'Organisation,
y ocpris la liquidation des comptes et, sous réserve des décisions pertinentes à
prendre par un vote spécial, il a pendant ladite période les pouvoirs et fonctions
qui peuvent lui être nécessaires à ces fins.

7. Le Conseil notifie au dépositaire toute décision prise an application
du présent article.



Article 47

Ri.e.rvat ionsM me lt b. made witb respect to a»Y Of th*. Provision*I
of this Agreement.

Article 48

Supplementary and transitional ProvisionsR

1. This Agreement shall b. the. succeseor to the. International Tropical
Timber Agreement, 1983.

2. &11 acte by or on behal! of the. Organimation or amy of ite organe
under the. International Tropical 'fluberAgreement, 1983, wliich are Lu
ef fect on the~ date of entzy iato force of thie Agreement amd thie terme
of idiich do mot provide for .epiry on that date shall remain in effeot
unies oianged under the provisions of tues Agreement.

IN WITNESB WUERSOP the. understgne, being duly autiiorie tiiereto,
bave affixed their signatures under this Agreement on the dates
indicated.

DOU et Getieva, on twenty-sia .lemuexy, one thousaa4 aine bundred
and ninety-four, the text of thie Agreemenit in the Arabiei, Chime»,
Eaglghi, Vrenoi. lusian land Spanieii learguagea b.ing equaly authentic.



Article 47

Aucun réserve ne peut Stre faite ta ce qui concerne l'une quelconque
des dispositionls du présent Accord.

Article 48

Dispositions suolèmntairea et dispositions transitoires

1. te présent Accord succide à l'Accord international de 1983 sur les bois

tropicaux.

2. Toute les dispositionls prises en vertu de l'Accord international de 1983 sur

les bois tropicaux, soit par l'Orgsnisation ou par l'un de ses organes, soit en

ler nom, qui noenft an application à la date d'entrée en vioueur du présent Accord

et dont il n'est pas spécifié que l'effet expire à cette date resteront en
application,. Ions qu'elles ne soient modif Ues par les dispositions du présent
Accord.

EN FOI DE CMO les sossignée, dOuenlt autorisés à Cet effet, ont apposé leurs
signatures tous le présent Accord eux dates indiquées.

FAIT à Genlve le vingt-six Jsnvier ail neuf Cent qu*tre-Vinqt-qU&tot», 104
textes de l'accord en anglais, an ara".e, n Chinois, en espagnol, en français et on

russe faisant écalevent foi.



ANNEX A

List of producine countries with tropical
forest resources and/or net exporters Of
tropical timber in volume terms, and
allocation of votes for the purposes of

article 41

Bolivia 21
Brasil 133
Caeroon 23
Colombia 24
Cono 23
Costa Rica 9
C8te d'Ivoire 23
Dominican Republic 9
bcuador 14
El Salvador 9
Equatorial Guinea 23
Gabon 23
Chan& 23
Guyana 14
Bonduras 9
India 34
Indonesia 170
Liberia 23
Malaysia 139
Mexico 14
Myanmar 33
Panama 10
Papua New Guinea 28
Paraguay il
Paru 25
Philippines 25
Tansania, United Republic of 23
Thailand 20
Togo 23
Trinidad and Tobago 9
Venezuela 10
Zaire 23

Ttal 1 000



LISTE Du PAYS8 PRO0UCUU 0011 CS MOZUU8 YCRBSEUS MMfCMU,

tT/Oo EXIM?&EUR mm: Cg 3018 !IICUZ TM 11m VOLU, gr
8EPA1:TIW Us voix A=X Fm1 m L'AU=&a 41

Bolivie ....................... a
Brsl........................ 133

C4arc .................... 23
Colombie ................. .... 24
Congo,.................... .. 23
Costa Rio& . ................. 9
CSa dIVOIre ................... 23
si Salvador ............... .. 9

Gabon ...................... 23

Ou±k6o 6quato:i.ale ...... .......... 23

Guyn .............. a....... 14

Ic...................... 34

L d b 6r.............. I......... 23
lEalaisi...................... 39
U.±qu ..................... 14

*yn* ........................ 33
Panss........................ 10

P hilp i ....................... a5

Républ~iu dominicains............. 0. 9
Ripublique-Unit de Tanzaie ............ 23

Too ....................... 23
Tuinito ago.. ................. #
Vzea....................... 10
Zar ...................... . 3

Tot"1 1 000



AM=IE a

List of consuming countries and allocation

of votes for the purposes of article 41

Afghanistan 10
Algeria 13
Australie 1
Austria i
lahrain i
Bulgarie 1
Canada 12
Chile 10
China 3E
zgyit 14
European Vamunity (302)

beîgiuu/LuxesUbour 26
Denmark il
Franc. 44
Ger-aly 35
OGeece 13
irelaral 13
Itaîy 35

* U.therlands 40
Portugal 18
Spain 25
United Kingdom 42

Vinland 10
Japan 320
Nopal 10
New, Zoaland 10
Borway 10
Republic of Korea 97
Russin Federation
Ilovakia i
Swedon 10
Switserland il
United States of Anerica s

Total 1 000



amaIB

LISTE DES PAYS CONSOIOIATEURS ET REPARTITION
DES VOIX AuX FINS DE L'ARTICLE 41

Afghanistan 10

Algérie •1.
Algéraie ..................................................... 18
Australie -............................................... I1

Autriche .. . . . . . . . .-* * * * * ' * * « * * * ' * •l

Bahrein . .................................................

Bulgarie . ............................................... 10

canada ................................................... 12

Chili .- + ••.................................................. 10

Chine ........................................... ......... 36

Egypte .................................................. 
14

États-Unis d'Amérique ..... •••............................. 51

Fédération de Russie •••••.................................... 13

Finlande ..................... - - - -•........................... 10

Japon ....................................................... 
320

Népal .................................................... 10

Norvège ................................................. 10

Nouvelle-Zélande ........................................ 9

République de Corée . ... ••.............................

Slovaquie . ..............................................

Suède ..... .............................................. 10

Suisse ................................................... i

Communauté européenne .................................. (302)

Allemagne ........ .................................. 35

Belgique/Luxembourg •••................................ 
26

Danemark .. ........................................

Espagne ........................................... 25

France ............................................. 44

Grèce . -...--....................................... 13

Irlande ............................................. 13

Italie ............................................. 35

Pays-Bas ... ........................................ 40

Portugal ..... ................. 1.................. 8

Royaume-Uni ... ....................................

TOTAL 
1,000
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